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Le billet du syndic

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

Comme à l’accoutumée, l’approche de la 
! n  d’année est prétexte à la rétrospective 
et au bilan. C’est aussi, à chaque fois, une 
effervescence grandissante, comme si le 
calendrier allait fatalement se bloquer à la 
date de la St-Sylvestre. Et pourtant la vie 
continue "

En cette ! n d’année, plutôt que de tirer un 
bilan d’activité ou d’évoquer les tâches à 
venir, j’aimerais exprimer un message 
de reconnaissance et de gratitude pour 
toutes les personnes qui s’engagent pour 
le bien-être de notre commune et de ces 
habitants. 

J’adresse un grand merci aux membres 
du Conseil et des différentes commissions 
communales ainsi qu’au personnel de 
notre commune, salarié ou non permanent, 
pour la qualité de leur engagement et pour 
l’excellent esprit de collaboration dont 
ils font preuve tout au long de l’année. 
J’exprime une reconnaissance toute 
particulière à Mme Danièle Rime, ! dèle 
caissière communale, qui prend une 
retraite bien méritée au printemps prochain 
et à Mme Véronique Bovet qui nous quitte 
à la ! n du mois de décembre, après 5 ans 
d’une riche et ef! cace collaboration.

Merci à ces deux collaboratrices pour leur 
entregent, leur professionnalisme et leur 
disponibilité.

J’apporte ma vive reconnaissance à 
tous les membres des comités, à tous 
les bénévoles moniteurs, formateurs et 
animateurs de nos sociétés villageoises,  
qui s’engagent tout au long de l’année a! n 
de maintenir et d’enrichir encore notre vie 
associative. Sans votre dévouement, sans 
votre inlassable travail de l’ombre, la vie de 

nos sociétés ne pourrait perdurer. Je vous 
invite encore davantage à faire connaître 
vos activités et à étendre votre réseau de 
relation au sein de notre nouvelle population. 
En 2009, le Conseil communal mettra à 
nouveau sur pied une soirée de rencontre 
entre nos sociétés, la population locale et 
les habitants nouvellement installés dans 
nos villages depuis le début 2007.

Merci encore à toutes les personnes qui 
se sont engagées en 2008 pour la réussite 
d’une splendide Fête de 1 er Août, encore 
dans toutes les mémoires, et à tous ceux qui 
ont contribué au succès du Tir en campagne 
gruérien organisé en mai dernier. Pont-
en Ogoz est capable de relever des dé! s 
régionaux " Bravo et merci à tous "

En! n, dans l’esprit de Noël, je vous invite, 
chères concitoyennes, chers concitoyens, 
à offrir un peu de votre temps, à tous ceux 
et à toutes celles qui, tout prêt de chez 
vous, sont dans la solitude ou la peine. 
Une conversation, une courte visite, saura 
apporter un peu de réconfort, et, qui sait, 
faire éclater quelques étincelles de bonheur 
et de chaleur humaine.

Au nom du Conseil Communal, je vous 
souhaite, chères concitoyennes, chers 
concitoyens, de très belles fêtes de ! n 
d’année et vous adresse mes meilleurs 
vœux de santé, de paix et de prospérité 
pour l’an nouveau.

Au plaisir de vous rencontrer"   
François Schmutz, Syndic
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CONVOCATION

ASSEMBLEE COMMUNALE DU 11 DECEMBRE 2008
DE 

PONT-EN-OGOZ

Les citoyennes et citoyens de la commune de Pont-en-Ogoz sont convoqués en 
assemblée communale ordinaire 

le jeudi 11 décembre 2008, à 20.00 h.

à la salle du café St-Pierre au Bry

Tractanda :

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 24 avril 2008 (ne sera pas lu 
car publié dans le bulletin communal)

2. Budget de fonctionnement 2009
3. Budget des investissements 2009

- Adaptation du matériel informatique et site Internet  fr.   30’000,-
- Installation d’un chauffage à distance   fr. 220’000,-
- Achat d’un nouveau véhicule pompier   fr. 120’000,-
- Participation à l’infrastructure BlueWin TV   fr. 100’000,-
- Rénovation des routes     fr. 200’000,-
- Crédit d’étude (évacuation des eaux – Planchettes)  fr.   20’000,-
- Aménagement des sentiers du Lac    fr.   60’000,-
- Subvention à l’Association de l’Ile d’Ogoz   fr.   85’000,-

4. Rapport de la commission ! nancière et approbation ! nale du budget de fonc-
tionnement et d’investissements

5. Nomination d’une commission de naturalisation
6. Approbation d’un nouvel avenant au règlement scolaire
7. Approbation de la modi! cation des Statuts de l’EMS d’Humilimont
8. Démission et élection d’un membre à la Commission ! nancière
9. Informations et divers

LE CONSEIL COMMUNAL
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Présidence :    

M. François Schmutz, Syndic

Nombre de participants : 

109 et 2 auditrices

Excusés :

Mme Trudy Limat
M. Jacques Limat
M. Moustafa Lakehal
M. Gérald Morard
M. Jacques Morard
Mme Christine Schmutz
Mme Barbara Von Däniken
M. Loïc Menoud
M. Gaylord Menoud
M. Claude Steullet
Mme Fabienne Gavillet
M. René Gavillet 
M. Séverin Haymoz
Mme Géraldine Hawad
M. Nidal Hawad

Scrutateurs :   
M. Philippe Jeannet
M. Michel Grangier

Secrétaire :   

M. Jean-Daniel Faessler

A 20h00, M. François Schmutz, Syndic, 
ouvre l’Assemblée communale en 
saluant les personnes présentes. Il 
rappelle que la présente assemblée 
a été convoquée conformément à 
l’article 12 de la Loi sur les communes, 
par insertion dans la feuille of! cielle 
fribourgeoise no 15 du 11 avril 2008, 
par af! chage au pilier public ainsi que 
par convocation en tous ménages. 
Il précise que les débats sont 
enregistrés.

Tractanda

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée communale du 20 décembre 
2007 (ne sera pas lu car publié dans le bulletin communal)

2. Approbation de la dissolution de l’ACAPE

3. Approbation de la création d’une nouvelle association d’adduction d’eau 
(AABG)

4. Approbation d’un dépassement du budget d’investissement 2007 :

Nouvelle déchetterie, dépassement de fr. 60’000,-

5. Comptes de fonctionnement et d’investissement 2007: rapport de l’organe 
de révision, de la Commission ! nancière et approbation

6. Renouvellement du mandat de l’organe de révision

7. Approbation des nouveaux statuts de l’Association Intercommunale du 
bassin de la Sionge « AIS »  (statuts à disposition au bureau communal)

8.  Informations et divers

M. Philippe Jeannet demande ce qu’il 
se passerait si l’ACAPE était dissoute 
et la nouvelle association n’était pas 
acceptée. Le Président répond qu’il 
faut que 2/3 des Communes acceptent 

de dissoudre l’ACAPE pour que ce 
soit valable et dans le cas où une 
Commune refusait la création de la 
nouvelle association, le Conseil d’Etat 
pourrait obliger cette Commune de 
quand même adhérer à cette nouvelle 
association.

Etant donné que le tractanda de la 
présente Assemblée ne suscite pas 
d’autres remarques, M. le Président le 
considère comme approuvé.

Le Président nomme les scrutateurs.
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PROCES-VERBAL 

Point 1 : Approbation du procès-verbal de l’Assemblée du 20 décembre 2007

M. le Président précise que celui-ci ne 
sera pas lu car il a été publié dans le 
journal communal d’avril 2008. Aucune 

Le procès-verbal de l’assemblée du 20 décembre 2007 est approuvé à 
l’unanimité.

Point 2 : Approbation de la dissolution de l’ACAPE

M. le Président explique qu’une 
séance de présentation a eu lieu le 6 
mars dernier toutefois, une nouvelle 
présentation va être faite ce soir a! n 
que tout le monde soit informé. Il relève 
que le Conseil communal soutient 
cette nouvelle association. Il va passer 
la parole à M. Jean-Claude Balmer, 
Conseiller communal en charge de 
l’eau potable et ensuite il clora la 
discussion pour passer au vote des 
points 2 et 3 du tractanda. M. Jean-
Claude Balmer présente les enjeux de 
la nouvelle association AABG à l’aide 
d’une présentation informatique.

M. le Président reprend la parole et 
explique que la plani! cation ! nancière 
2008 à 2012 comprend fr. 5,8 millions 
d’investissements (école, route, 
télécoms, etc.). La synthèse présentée 
sur l’écran représente trois projections. 
Cela reste une plani! cation. Dans le 
premier tableau, la Commune vend 
son réseau d’eau et maintient son 
taux d’impôt. Cela est confortable vu 
l’excédent que nous avons chaque 
année. La plani! cation est réaliste, 
tendance pessimiste. Le deuxième 
tableau présente la vente du réseau 
d’eau avec une baisse d’impôt à 75 cts. 
Cela donne de moins bons résultats 
mais reste supportable vu l’excédent 
que nous avons actuellement. Dans 
le troisième tableau, la Commune 
garde son réseau d’eau et maintient 
son taux d’impôt actuel. Ce tableau 
est le plus mauvais ! nancièrement. Il 
faut savoir que l’eau est actuellement 
trop bon marché mais la couverture 
reste légale vu que nous couvrons 
71% des charges (minimum 70%). 
Cette couverture ne permet aucune 
réserve pour le renouvellement. 

Dans la nouvelle association, il s’agit 
de couvrir 100% des charges. En 
cas normal, nous devrions être au 
même prix. C’est pour cette raison 
que le Conseil communal propose de 
compenser cette augmentation du prix 
de l’eau par une diminution de l’impôt.

La Commune, avec la dissolution 
de l’ACAPE et la création de la 
nouvelle association, toucherait fr. 
2’300’000,- moins fr. 55’500,- de crédit 
encore ouvert. De là, il y aura un 
amortissement comptable et un solde 
à disposition. Soit, il resterait un cash 
disponible fr. 2’244’500,-. Il s’agit là 
des conséquences et des effets sur 
les investissements de la Commune.

Le Conseil communal estime que 
d’adhérer à cette nouvelle association 
qui reste en main des Communes, 
et qui serait pilotée uniquement par 
des Conseillers communaux, est une 
bonne solution. 

M. le Président explique qu’il s’agit d’un 
enjeu politique. Il y a deux chemins 
possibles : 1) la Commune de Pont-
en-Ogoz doit rester indépendante, 
cela a un prix que nous ne payons pas 
aujourd’hui. Pour rappel il s’agit de 22 
km de conduites pour 1’500 habitants, 
2) s’associer en garantissant un prix 
de l’eau alors que la Commune va 
continuer à croître ces prochaines 
années. Dans le cas où nous voulons 
rester autonomes, il faut trouver 160 l/
min. Par conséquent, la proposition du 
Conseil est la meilleure solution même 
si nous nous séparons du patrimoine. 

La discussion est ouverte.

remarque n’étant exprimée, M. le 
Président demande de l’approuver par 
main levée.
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M. Elie Fragnière rappelle que l’ACAPE 
a été offerte par les autoroutes en 
début des années 90 pour fr. 0,- et 
lorsqu’il a fallu ! xer des conditions cela 
a peut être été dur, mais les réserves 
actuelles démontrent que la gestion 
était bonne. Il relève également que 
pour le réservoir de Gumefens, il s’agit 
de la moitié pour l’eau potable et l’autre 
pour les pompiers. Si nous disons oui 
ce soir, alors on arrivera au même 
prix dans la nouvelle association. Il 
mentionne encore qu’aujourd’hui, c’est 
nous qui détenons la clé du problème. 
M. le Président répond que c’est juste, 
particulièrement en ce qui concerne la 
location du réservoir de l’ACAPE, il n’y 
a pas de remise en cause. Toutefois, 
il y a une interpellation dans ce projet 
qui est les 22 km que nous avons sur le 
territoire de la Commune et c’est là que 
nous devrons payer. C’est un aspect 
important. Restés indépendants ça a 
un prix, c’est un prix élevé. L’idée est 
de mettre les forces ensemble au lieu 
d’envoyer un conseiller communal à 2h 
du matin pour trouver des fuites. Avec 
la nouvelle association, il s’agira d’une 
gestion professionnelle qui respecte 
les normes toujours plus importantes 
pour garantir la qualité de l’eau de 
boisson.

M. Pierre Morard relève qu’on serait à 
terme 7000 personnes avec la nouvelle 
association mais qu’on ne sera pas 
7000 personnes pour 22 km mais 
pour l’ensemble des conduites. M. le 
Président répond qu’effectivement 
c’est juste.

M Jean-Pierre Bifrare trouve qu’il y a 
un grand manque d’hydrantes dans 
les autres Communes vu le peu de 
km sur leur territoire. M. le Président 
répond qu’il n’y a pas de manque dans 
les autres communes. Ces 22 km sont 
liés à l’étendue de notre commune.

M. Jean-Pierre Fragnière relève que 
selon les chiffres, il y aussi moins de 
monde pour payer dans les autres 
communes. M. le Président répond 
que la question de ce soir n’est pas de 
savoir ce que les autres Communes 

gagnent ou perdent, l’important est de 
savoir ce que nous gagnons nous.

M. Philippe Jeannet mentionne que ce 
qui le dérange, c’est qu’on vend les 
installations et l’eau et que l’eau n’est 
vendue que pour le prix de l’économie 
et non pas pour l’eau elle-même, soit 
on a investi et on l’offre pour un prix très 
modeste. De plus, selon les conditions 
de sorties, vu que nous avons l’eau 
nous ne pourrons jamais sortir de 
cette nouvelle association. En cas de 
sortie, on aura droit à aucun actif et 
on ne pourra pas reprendre l’eau. En 
cas de vente à une société anonyme, 
on n’a pas de calcul de valorisation. 
Aujourd’hui, il trouve que le risque n’est 
pas grand, mais demain, qui seront les 
propriétaires de ces infrastructures.

M. le Président répond que, par 
exemple, à Genève l’eau appartient à 
l’Etat. L’eau seule n’a pas de prix, il faut 
d’abord l’exploiter (captage, transport, 
etc.). Nous avons tenu à cette logique. 
A la base du projet, l’eau valait fr. 0,-, 
mais l’eau a été valorisée au moins à 
l’économie du pompage, soit fr. 0,10 
le m3. Ce prix peut être discuté. Pour 
les statuts, ce sont des prescriptions 
standards. En ce qui concerne son 
avenir en SA, une telle décision 
requérait l’accord des assemblées 
communales. Fondamentalement, on 
ne vend pas l’eau mais on la met en 
commun.

M. Michel Morard demande ce qui en 
est pour les sources privées. M. le 
Président répond qu’il n’y aura pas de 
changement pour celles-ci. Il y a environ 
60 sources privées dans la Commune 
et il y a deux cas : les propriétaires 
boivent eux mêmes leur eau ou les 
propriétaires vendent leur eau à des 
locataires. Dans ce deuxième cas, les 
propriétaires sont soumis aux mêmes 
contrôles que l’eau de la Commune.

M. Pierre-Adrien Aviolat relève que 
l’eau sans tuyau n’a pas de valeur mais 
dans le sens inverse ? M. le Président 
répond que c’est juste. Donc la valeur 
est bien là, il ne faut pas la brader.
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PROCES-VERBAL 

M. Jean-Jacques Reynaud mentionne 
que si nous avions dix fois plus d’eau 
on pourrait la garder mais ce n’est 
pas le cas, c’est donc une sécurité 
d’adhérer à cette association. On ne 
perd rien et c’est nécessaire de le faire. 
M. le Président répond que de plus, il 
n’y pas de risque. 

M. Elie Fragnière répond que ce n’est 
pas tout à fait juste, la Commune fait 
partie de l’ACAPE on a donc assez 
d’eau. M. le Président répond que c’est 
juste, mais on est déjà plus autonome. 
M. Elie Fragnière reprend en disant 
qu’on est autonome. M. le Président 
répond qu’avec la même vision, dans 
la nouvelle association on reste aussi 
autonome. Actuellement, les 260 l/min 
ne suf! sent pas. M. Elie Fragnière 
répond que ce n’est pas la même 
chose avec l’AMER parce qu’il y a des 
Communes qui n’ont pas d’eau.

M. Elie Fragnière mentionne encore  
qu’en cas de pollution sur le haut de 
Gumefens, la signalisation n’est pas 
bonne et pour cela ce serait bien 
d’entretenir les panneaux a! n d’éviter 
des problèmes.

M. Jean-Claude Balmer reprend la 
parole et relève que pour le captage 
d’Echarlens, en cas de pollution, il n’y 
a aucune protection et nous perdrions 
700 l/min. De ce fait, le quota d’Eau 
Sud est une sécurité supplémentaire.

M. Jean-Louis Fragnière mentionne 
que le débit du PSG-1 + la source 
est de 260 l/min., mais demande quel 
est le débit de la Source Uldry. M. le 
Président répond que celle-ci avait été 
achetée en son temps par la Commune 
de Le Bry. Le débit d’étiage doit être 
de 110 l/min mais c’est dif! cile à dire, 
de plus il faudrait la capter plus haut. 
Ce potentiel existe mais nécessite un 
investissement.

M. Nicolas Messerli demande s’il y 
a d’autres possibilités de captage et 
que se passerait-il si l’association 
recherchait aussi de nouvelles sources. 
M. le Président répond qu’il n’y a 
pas eu d’étude mais la Commune a 
demandé que les statuts mentionnent 
que l’exploitation de l’eau par gravité, 
soit favorisée. Si la source Uldry était 
remise en fonction, elle serait reprise 
aux mêmes conditions. En ce qui 
concerne les essais effectués en-
dessus du PSG-1, ils ont représenté 
de grosses dif! cultés.

M. Pierre Morard voit qu’il y a une 
infrastructure importante à entretenir 
avec la nouvelle association, par 
conséquent on prend un risque. M. 
le Président répond que oui, il y a un 
risque mais celui-ci est prévu dans les 
charges de renouvellement. 

M. François Barras trouve que c’est 
bien joli de toucher ces sommes 
mais la nouvelle association va être 
endettée. M. le Président répond 
qu’effectivement mais dans le cas de 
la Commune, il n’y a pas de réserve. 
C’est un des béné! ces de cette 
nouvelle association. 

M. Nicolas Fragnière relève qu’à 
Marsens l’entretien des conduites 
est de 3 km alors que chez nous il 
est de 22 km, que se passerait-il s’ils 
refusent ? M. le Président répond que 
si une Commune refuse, l’association 
ne va pas exister de force et il doute 
que le Conseil d’Etat oblige une 
Commune à y adhérer.

M. Marcel Sottas mentionne que s’il 
n’y a pas d’infrastructures à Marsens, 
il n’y a pas de risque qu’ils refusent. 
Ensuite, M. Sottas a plusieurs questions 
et remarques. Statuts art. 1 : Pont-
la-ville dans l’association. Il met un 
bémol dans cette intention. Ils étaient 
bons clients, et maintenant on leur 
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donne sans autre 1/5 de l’ACAPE soit 
63’400 m3. Buts et moyens, c’est une 
bonne chose sur certains points mais 
l’ACAPE offrait déjà une partie de ces 
buts, par exemple l’eau par gravité c’est 
déjà le cas chez nous, en modi! ant 
les statuts de l’ACAPE on pourrait 
obtenir les mêmes buts que l’AABG. 
Représentation égale pour chaque 
Commune alors que les habitants 
varient de 1 à 3, des communes qui 
fournissent de l’eau de 2 à 5 et des 
clients d’une échelle de 1 à 3, soit les 
4 autres communes auront tout loisir 
d’imposer leur point de vue. Art. 13 : 
idem un membre par Commune. Art 
20 al c, droit d’admission qui décide et 
à quelle conditions ? Est-ce que l’on 
ne serait pas un peu perdant aussi. 
Art. 21 : sur 50 ans = 6’000’800 m3 
vendus soit fr. 0,5 le m3. Pour comparer 
l’AMER, paie fr. 108’000,- pour une 
garantie de 460 l/min sans livraison, 
sur 50 ans ce qui représenterait fr. 
0,45 le m3. Ils garantissent de l’eau. 
Pour rappel, les sources communales 
représentent 56% du quota, soit 
les autres Communes deviennent 
propriétaires des 2/3 de nos sources 
sans rien payer, alors que pour 168’000 
m3 les Communes de l’AMER ont 
payé fr. 145’000,-. Pour Pont-la-Ville, 
le prix du m3 acheté à l’ACAPE est 
de fr. 1,- alors qu’ils l’auront à l’avenir 
pour rien. A l’avenir les Communes 
payeront moins cher. Dans les 50 ans, 
ce même m3, coûtera peut être fr. 2,-. 
Il explique qu’il a fait un petit tableau : 
fourniture 260 l/min. + 140 l/min = 
10’000’000 millions de m3, Pont-la-
Ville a une petite source, Marsens et 
Echarlens n’ont rien, la Commune de 
Pont-en-Ogoz fournit 34%, Sorens  
26%, les habitants de Pont-en-Ogoz 
représentent 29,86% de l’association. 
Le but étant de considérer les prises en 
compte des coûts et des ! nancements. 
En pourcentage les habitants auront 
déjà 29,86% de charge dans la 
nouvelle association. Il ne faut pas 
oublier que les fr. 2’300’000,-, soit 
30% des charges seront dévolus à 
nos Communes. Notre commune perd 
ses sources, ce qui est un patrimoine 
inestimable et les citoyens n’auront 
pas droit au chapitre. Lors de la fusion 
des trois Communes, nous avons déjà 
perdu 2 délégués, et dans la nouvelle 
association nous retrouvions au même 

niveau que les autres Communes. 
En prenant le % des habitants, les 
Communes et le volume d’eau : Pont-
en-Ogoz est à 34,9%, Sorens, 22%, 
etc. La Commune est au 1/3 à peu 
près sur tout. Si l’association devait 
voir le jour, une représentation devrait 
avoir lieu selon une autre proposition 
(par exemple 3 pour Pont-en-Ogoz, 
2 pour Sorens, 1 pour Marsens, etc.). 
Les statuts actuels ne jouent pas. M. 
Sottas avait d’autres questions mais il 
les laisse de côté. La valorisation des 
sources a été calculée à 10 cts, c’est 
le prix aujourd’hui, mais c’est peut 
être un peu bas. Si le prix de l’énergie 
augmente de 1% par an sur 50 ans, 
on arriverait à 16 cts. L’augmentation 
aura de toute façon lieu. La valorisation 
de l’eau est de toute façon mal faite. 
Conscient qu’il a monopolisé la parole, 
mais le but de tous ces chiffres étaient 
de prouver que l’idée de la nouvelle 
association n’est pas bonne et il 
propose à l’assemblée de refuser ce 
projet. Il félicite le Conseil communal 
mais il demande que de nouveaux 
statuts soient proposés.

M. le Président mentionne que pour 
Pont-la-Ville, il y a un avantage c’est de 
vendre de l’eau plus loin. La Commune 
de la Roche est très demanderesse. 
Cette vente permet de diminuer le prix 
de l’eau. Pour l’adhésion de nouvelles 
Communes, celle-ci passe par 
l’assemblée des délégués. En l’état 
actuel il n’y a aucun intérêt d’accroître 
les membres. Le porte monnaie du 
citoyen n’est pas le porte-monnaie de 
la Commune. La réalité, c’est qu’il y a 
des clients privés qui achètent de l’eau 
et il y a une Commune qui ne peut plus 
assurer cette charge de livrer de l’eau. 
La démonstration est fausse sur le 
sens. Les membres de l’AMER sont 
propriétaires de tuyaux vides, on est 
d’accord mais c’est un faux argument. 
Si demain les clients de l’AMER boivent 
de l’eau de l’ACAPE, cela ne changera 
rien pour les clients. La démonstration 
est biaisée et pas réaliste. Le choix est 
politique, soit conserver nos sources 
et en assurer le prix en sachant que 
nous ne sommes pas autonome, si 
nous n’adhérons pas il faudra dès 
demain travailler beaucoup pour 
augmenter notre production d’eau. 
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L’autre analyse, c’est de dire que 
tous les consommateurs se mettent 
ensemble. Toutes les Communes 
n’ont plus cette charge de l’eau et à 
moyen terme nous garantissons notre 
autonomie en eau pour la région. En 
clair, c’est de plus une bonne affaire 
pour le budget communal. Cela permet 
de baisser la charge ! scale, ce qui est 
important à moyen terme et surtout 
cela nous permet de mettre nos forces 
en commun. 

M. Nicolas Messerli relève que le calcul 
essentiel était sur le volume d’eau mais 
ce qui va coûter cher ces prochaines 
années c’est les infrastructures. M. 
Marcel Sottas est d’accord mais dans 
le prix mentionné pour la Commune, 
on tient compte de la réserve, donc à 
fr. 440,- on est moins cher.

M. Jean-Claude Balmer précise que 
pour la différence il y a un taux de 
renouvellement mais ce n’est pas sur 
les 22 km, alors la nouvelle association 
mettra plus.

M. Philippe Jeannet aurait préféré une 
location plutôt que de donner l’eau en 
! x ant un prix avec une concession sur 
une certaine durée. Ici on la met sur 
50 ans sans en rediscuter. Il aurait été 
préférable de voir arriver un montant 
chaque année. Il demande à M. 
Pierre-Adrien Aviolat le prix de vente 
de l’eau par des privés. M. Pierre-
Adrien Aviolat répond que le prix de 
m3 est de fr. 3’000,- pour les privés 
mais il s’agit d’une vente et pas d’une 
mise à disposition. Pour les autres 
associations, les membres reversent 
quelque chose au fournisseur de l’eau. 
Par conséquent, pourquoi la Commune 
ne garde pas l’eau. M. le Président 
répond qu’effectivement plusieurs 
communes se sont mises ensemble 
mais sans mettre les sources dedans. 
La proposition de ce soir est assez 
novatrice. Le prix proposé est correct 
mais il peut effectivement être discuté.

M. Marcel Sottas irait dans le sens des 
deux dernières interventions. Soit, si 
on gardait notre eau et qu’on vendait fr. 
0,10 le m3, on retirerait fr. 13’600,- tout 
en restant propriétaire. M. le Président 
répond que si on vend notre eau, on 
devrait l’acheter ailleurs, on n’en n’a 
pas assez. 

M. Pierre-Adrien Aviolat a encore une 
question sur les valeurs de l’eau. Dans 
le tableau à 71%, on est à fr. 220,- et 
à 100% on est à 440,- est-ce un calcul 
de l’UBS ? M. le Président répond que 
les 71% ne tiennent pas compte de la 
totalité des réserves. M. Pierre-Adrien 
Aviolat répond que c’est faux de mettre 
71%. M. le Président répond qu’il a 
raison mais que ce sont les chiffres 
portés aux comptes 2007.

M. Philippe Jeannet répond que si il 
n’y a pas de fonds de renouvellement, 
on n’amortit plus les derniers 
investissements. M. le Président répond 
que c’est pour les investissements 
effectués mais pas pour créer une 
réserve pour le renouvellement. M. 
Philippe Jeannet répond que le 0 ct est 
aussi biaisé.

M. Pierre Morard relève que l’on a la 
chance d’avoir beaucoup d’eau dans 
la région et qu’il faudrait plutôt partir 
sur une recherche d’eau au lieu d’aller 
dans une nouvelle association. M. le 
Président répond que c’est juste et 
c’est tout l’enjeu de la question.

M. René Bifrare mentionne que 
! n alement nous avons des ressources 
importantes. M. le Président répond 
que ceci est juste pour autant que nous 
les exploitons. Pour l’instant ce n’est 
pas con! rmé.

M. Georges Fragnière mentionne que 
pour les 22 km de conduites il faudrait 
établir un plan de rénovation et ensuite 
vendre cette infrastructure à une 
association.
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M. Jean-Pierre Bifrare relève que pour 
les 22 km de conduites, elles ont été 
construites, elles ont été ! nancées, 
Gumefens a investi beaucoup dans la 
recherche d’eau, après la fusion, des 
investissements énormes ont été faits 
et maintenant on va tout donner. M. 
le Président répond que l’eau est trop 
bon marché et qu’on la paie avec nos 
impôts. 

M.Jean-Pierre Fragnière répond que 
c’est aussi social de le faire ainsi. M. le 
Président répond que c’est juste et que 
c’est un choix politique. La tendance 
est que les consommateurs paient le 
100% des coûts de l’eau.

Il est fait mention que l’eau sort à 18 
degrés et il est répond que l’eau sort 
des captages entre 8 ou 9 degrés.

M. Christian Marchon demande 
comment le vote va se faire, est-ce 
qu’une demande de vote à bulletin 
secret est faite. M. le Président répond 
que 20% de l’assemblée doit accepter 
cette demande.

M. François Barras demande si 
la Commission ! nancière  doit se 

prononcer sur ce point ? M. le Président 
répond qu’il y a eu une collaboration 
avec la Commission ! nancière, mais 
que ce n’est pas de sa compétence, 
vu qu’il s’agit d’un désinvestissement. 

M. Chris Gabriel demande si la 
création de la nouvelle association 
est refusée, est-ce que des statuts 
peuvent être modi! és. M. le Président 
répond que si le vote est négatif, les 
délégués devront analyser la situation. 
Il n’y a pas de possibilité de modi! er 
les statuts ce soir.

M. le Président clôt les débats et 
soumet à l’assemblée la question à 
bulletin secret. Cette demande est 
acceptée à la majorité.

La distribution des bulletins de vote est 
réalisée, les citoyens votent à bulletin 
secret et les scrutateurs récoltent les 
bulletins. Le bureau de vote, composé 
des deux scrutateurs, deux Conseillers 
et du secrétaire, dépouille le scrutin. 
La séance est interrompue durant 15 
minutes. 

M. le Président donne les résultats à l’assemblée.

La dissolution de l’ACAPE est refusée par 72 non contre 34 oui et 3 blancs.

Point 3 : Approbation de la création d’une nouvelle association d’adduction d’eau AAGB

M. le Président demande à l’assemblée 
si le vote à bulletin secret est aussi 
demandé. L’assemblée accepte à la 
majorité. M. le Président mentionne 
que si la dissolution de l’ACAPE est 
acceptée dans d’autres communes et 
que toutes les Communes acceptent 
la création de la nouvelle association, 
celle-ci est créée.

La distribution des bulletins de vote est 
réalisée, les citoyens votent à bulletin 
secret et les scrutateurs récoltent les 
bulletins. Le bureau de vote, composé 
des deux scrutateurs, deux Conseillers 
et du secrétaire, dépouille le scrutin.

M. le Président donne les résultats à 
l’assemblée.

La création d’une nouvelle association d’adduction d’eau est refusée par 73 non 
contre 30 oui et 3 blancs.
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M. le Président passe la parole à M. 
Marcel Schmutz, Conseiller communal 
en charge de la déchetterie. M. Marcel 
Schmutz explique que le premier projet 
voté en 2006 n’était pas suf! sant. 
Il y a eu des problèmes avec le 
raccordement des eaux (eaux claires 
dans les eaux usées et vice versa) et 
il a été décidé de corriger ce point a! n 
de raccorder correctement les eaux, 
principalement la benne à gazon. De 
plus, une nouvelle benne a été achetée 
avec la construction d’une rampe pour 
faciliter le versement du gazon. Du côté 
goudron, une surface supplémentaire 
a été prévue a! n de rester au propre 
sur l’ensemble de la nouvelle parcelle. 
Egalement, un couvert prévu plus tard 
a été posé maintenant a! n de mieux 
organiser la déchetterie. A relever que 
le SEN a demandé que des matériaux 
soient analysés et il en ressort que le 
site de la déchetterie n’est pas pollué. 
Pour la benne, les frais d’élimination 
seront en nette baisse ce qui permettra 
de couvrir les frais supplémentaires 
engendrés.

M. Charles Rial demande si un crédit 
d’étude a été demandé et si oui 
comment l’étude a été faite. M. Nicolas 
Messerli répond qu’il n’y a pas eu de 
crédit d’étude et que la base était très 
différente. Le projet a évolué. M. le 
Président répond que le problème des 
canalisations n’est pas propre à Le 
Bry. L’année passée, il a été découvert 
à trois endroits des inversions dans 
les raccordements. Soit pendant 
longtemps, il y a eu une lacune dans le 
contrôle, ce qui peut à postériori créer 
de mauvaises surprises.

M. Pierre Morard mentionne que l’on 
vote un dépassement du budget, mais 
quel est le coût total. Il est répondu fr. 
260000,-.

Mme Karine Rusterholz a constaté que 
le verre est récupéré en mélangeant 
les couleurs alors qu’en séparant, 
la ristourne serait meilleure. Elle 
proposerait qu’une analyse des coûts 
de la déchetterie soit faite. Elle trouve 
la déchetterie bien faite mais qu’il 
faudrait voir comment améliorer les 
coûts. M. le Président remercie Mme 
Rusterholz pour cette intervention bien 
que ce ne soit pas le sujet de ce soir. 
A noter qu’il en va de même que pour 
l’eau, ce poste n’est pas couvert à 
100%.

M. le Président remercie M. Marcel 
Schmutz pour ses explications et passe 
la parole à M. Pierre Broye, Président 
de la Commission ! nancière. 

M. Pierre Broye prend la parole et 
relève que l’ensemble de l’enveloppe 
budgétaire 2007 n’a pas été dépassée 
et que le Conseil communal a averti la 
Commission ! nancière à temps et de 
manière transparente sur les raisons 
de ce dépassement. Par conséquent, 
la Commission ! nancière donne un 
préavis positif.

M. le Président remercie M. Pierre 
Broye et demande s’il y d’autres 
questions. 

L’assemblée n’ayant plus de questions, 
M. le Président propose de passer au 
vote.

Le dépassement du budget d’investissement 2007 : nouvelle déchetterie, 
dépassement de fr. 60’000,- est approuvé  à la majorité.

Point 4 : Approbation d’un dépassement du budget d’investissement 2007 : 
nouvelle déchetterie, dépassement de fr. 60’000,-
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Point 5 : Comptes de fonctionnement et d’investissements 2007 : rapport de 
l’organe de révision, de la Commission ! nancière et approbation.

M. le Président passe la parole à M. 
Michel Grivel, Conseiller communal en 
charge des ! nances. M. Michel Grivel  
donne lecture chapitre par chapitre 
selon les tableaux présentés dans le 
journal communal et af! chés à l’écran.

En résumé, le compte de fonctionnement 
donne un total de recettes de fr. 
6’235’262,- pour un total de charges de 
fr. 6’235’270,- après un amortissement 
supplémentaire de fr. 273’000.- soit 
un béné! ce de fr. 1’992,-. Le compte 
d’investissement donne un total de 
charges de fr. 721’505 sur un budget 
de fr. 887’000,- et de fr. 55’282,- de 
produits sur un budget de fr. 20’000,- 
soit une charge totale de fr. 666’223,- 
contre fr. 867’000,- au budget.

La discussion est ouverte. 

M. le Président remercie M. Michel 
Grivel pour ses explications et passe 
la parole à M. Pierre Broye, Président 
de la Commission ! nancière. 

M. Pierre Broye, Président de la 
Commission ! nancière, explique que 
la nouvelle loi stipule que les comptes 
sont révisés par un organe de révision, 
soit la Commission ! nancière donne 
le préavis suivant : elle recommande 
l’approbation de ces comptes. Cela 
signi! e que la Commission ! nancière 
a étudié le rapport de l’organe 
de révision et recommande ainsi 
l’approbation.

M. le Président remercie M. Pierre 
Broye pour le rapport de la Commission 
! n ancière et propose de passer au 
vote.

Les comptes de fonctionnement et d’investissements 2007 sont approuvés à la 
majorité.

Point 6 : Nomination d’un organe de révision comptable

M. le Président explique que l’organe 
de révision avait été nommé pour une 
période d’une année. Il appartient à la 
Commission ! nancière de présenter 
cet objet. Il passe la parole à M. Pierre 
Broye.

M. Pierre Broye, Président de la 
Commission ! nancière, explique que 
l’année passée il avait été recommandé 
à l’assemblée d’accepter la société 
Fiduconsult, mais pour un mandat d’une 
année. Sur ces bases, la Commission 
! n ancière recommande la société 

Fiduconsult vu que celle-ci a donné 
entière satisfaction. La prestation de 
cette société s’élève à fr. 6’300,- par 
année pour un mandat d’une durée de 
trois ans y compris le relevé de caisse. 
A noter que le même organe ne peut 
pas être nommé plus de six ans.

La discussion est ouverte.

L’assemblée n’ayant pas de questions, 
M. le Président propose de passer au 
vote.

La nomination de l’organe de révision Fiduconsult est approuvée à la majorité.

Le président remercie particulièrement la Commission ! nancière pour le travail 
effectué.
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Point 7 : Approbation des nouveaux statuts de l’AIS

M. le Président passe la parole à 
M. Jean-Claude Balmer, Conseiller 
responsable des eaux usées. M. 
Jean-Claude Balmer explique que les 
statuts ont dû être modi! és suite à la 
révision de la loi sur les Communes 
et également suite à la révision de 
la clé de répartition. Cette dernière 
était basée sur des données de 1996. 
Une première clé a été proposée en 
2005 mais celle-ci a été refusée par 
4 communes dont Pont-en-Ogoz. 
Le refus de cette clé se basait sur le 
fait que celle-ci ne s’adaptait plus à 
la situation actuelle. Une nouvelle 
proposition a été faite à l’assemblée 
des délégués du mois de décembre, 
clé qui a été acceptée.

M. Gérard Fragnière demande qu’est-
ce qu’on gagne par rapport à cette 
nouvelle clé. M. Jean-Claude Balmer 
répond que cette nouvelle clé sera 
revue tous les 3 ans en fonction de la 
population. De plus, le facteur de 0,84 
a été supprimé vu que celui-ci n’était 
en faveur que des grandes communes 
comme Bulle.

Il est demandé ce que veut dire 
l’abréviation « AIS » ? M. le 
Président répond que cela veut dire 
« Association intercommunale du 
bassin de la Sionge » pour la gestion 
de l’épuration.

M. Philippe Jeannet demande si le 
séchage et le brûlage des boues va 
engendrer de  nouvelles charges ? M. 
Jean-Claude Balmer répond que le but 
est de déshydrater les boues plutôt 
que de les transporter. A relever que la 
révision de ces statuts a quelque peu 
ralenti ce nouvel investissement. 

M. le Président complète la réponse 
en informant l’assemblée que la 
position de la Commune était encore 
plus dure pour cette nouvelle clé, 
mais malgré tout le Conseil communal  
propose à l’assemblée d’accepter ces 
modi! cations.

L’assemblée n’ayant plus de questions, 
M. le Président propose de passer au 
vote.

Les nouveaux statuts de l’AIS sont approuvés à la majorité.

Point 8 : Informations et divers

M. le Président ouvre la discussion.

M. Charles Rial demande de ce qu’il 
en est avec la porte de la grange des 
Marais. La porte se désagrège parce 
qu’elle n’est jamais fermée. M Marcel 
Schmutz répond que c’est de sa faute. 
Il s’agit de l’échelle des pompiers 
qui bloque la porte, celle-ci va être 
prochainement évacuée.

M. Charles Rial demande de ce qu’il 
en est de l’ouverture des routes, on 
va chez des particuliers, on va ouvrir 

où personne n’habite, il se demande 
comment ça va ? M. le Président 
répond que les routes communales 
sont ouvertes mais pas les places 
privées.

M. André Bapst demande de ce qu’il en 
est du port en Redon ? M. le Président 
répond que la réalisation du port en 
Redon dépend d’un plan spécial et 
du plan d’aménagement des rives du 
lac. Le Conseil communal a décidé 
de traiter cet aménagement dans 
l’ensemble de la révision du PAL de la 
Commune.
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M. André Bapst répond que dans les 
autres Communes les ports avancent et 
que nous ne faisons rien et qu’un beau 
jour le port sera fait par un étranger et 
là où mettrons-nous nos bateaux ? M. 
le Président réexplique qu’il s’agit de la 
révision du PAL et c’est dans ce cadre 
que l’on va essayer aussi de satisfaire 
les opposants.

M. Pierre Morard demande que va 
devenir le local à papier de Gumefens qui 
est maintenant fermé ? M. le Président 
répond qu’il ne va pas être cédé mais 
qu’il pourrait être rasé. Toutefois, 
aujourd’hui les sociétés de jeunesse 
vont y entreposer du matériel.

M. Pierre Morard relève que les bancs 
publics sur le haut de la Commune 
sont dans un état de délabrement 
avancé et demande si la Commune est 
au courant ? M. le Président répond 
que la Commune est au courant et un 
inventaire est en cours. Il n’y a qu’un 
employé communal qui ne peut pas tout 
faire en même temps.

M. Pierre Morard demande si la société 
de développement ne peut pas s’en 
charger ? M. le Président répond que 
ce n’est plus le cas, vu que ce n’est plus 
son rôle.

Mme Annick Morard demande si dans 
la cour d’école des copeaux sont à 
l’étude, point qui a déjà été discuté 
avec Mme Conus Castella ? M. le 
Président répond que cette étude 
pourrait avoir lieu.

M. Charles Rial relève que la cour 
d’école de Gumefens est pleine de 
crottes de chiens, et demande si ce 
n’est pas possible de mettre un treillis ? 
M. le Président répond que c’est 
juste, mais c’est aussi aux habitants 
du village d’éduquer leurs animaux. 
C’est un gros problème. D’ailleurs, 
un règlement à ce sujet est en cours 
d’étude.

M. Jean-Claude Balmer mentionne 
à l’assemblée que toutes les autres 
Communes ont accepté la création de 
la nouvelle association.

M. le Président remercie les citoyens 
pour ce débat et pour la délibération 
des votes. Le Conseil communal prend 
acte des décisions et va travailler 
avec ces nouveaux paramètres. Il 
remercie également ses collègues 
du Conseil ainsi que le personnel de 
l’administration pour tout le travail 
effectué.  

L’assemblée est levée à 23h10.

Approuvé par le Conseil communal lors de sa séance du 19 mai 2008.

Le 30 juin 2008 avait lieu le tournoi  des écoles Eur’Ogoz’L
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BUDGET 2009

Charges Revenus Charges Revenus
0 ADMINISTRATION F. Schmutz 664'958 180'390 610'624 128'352

01
ASSEMBLEE COMMUNALE, CONSEIL, 
COMMISSIONS 97'685 98'685

02 ADMINISTRATION GENERALE 563'717 180'390 511'677 128'352
09 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 3'556 262

1 ORDRE PUBLIC 122'718 62'000 107'502 49'600

10 PROTECTION JURIDIQUE      F.Schmutz 6'000
12 JUSTICE                          F.Schmutz 12'000
14 POLICE DU FEU            M.Schmutz 67'280 32'000 56'361 29'600
15 MILITAIRE                        A.Gremaud 6'500 8'725
16 PROTECTION CIVILE              F.Morard 42'938 30'000 30'416 20'000

2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION  L.Conus Castella 1'777'687 92'500 1'520'348 76'000

20 ECOLE ENFANTINE 113'890 17'500 86'138 17'500
21 CYCLE SCOLAIRE OBLIGATOIRE 1'098'056 69'000 1'027'725 52'500
22 ECOLES SPECIALISEES 221'696 52'913
23 FORMATION PROFESSIONNELLE 27'500 1'000 30'400 1'000
29 ADMINISTRATION SCOLAIRE 316'545 5'000 323'172 5'000

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS    F.Schmutz 143'398 1'200 146'234 2'000

30 CULTURE 66'664 78'650
32 MASS MEDIA 1'750
34 SPORTS                         M.Schmutz 68'084 1'200 60'684 2'000
35 AUTRES LOISIRS, COLONIES 1'500 1'500
39 CULTE, EGLISE 5'400 5'400

4 SANTE                    F.Schmutz 333'513 10'000 316'163 4'500

40 HOPITAUX 84'704 84'758
41 HOMES MEDICALISES 185'551 168'990
44 SOINS AMBULATOIRES 47'108 49'285
46 SERVICE MEDICAL DES ECOLES 16'000 10'000 13'000 4'500
47 CONTROLE DES DENREES ALIMENTAIRES 150 130

5 AFFAIRES SOCIALES         F.Schmutz 619'674 21'500 802'089 29'000

50 AVS/APG/AI/ASSURANCE CHOMAGE 1'952 27'309
52 CAISSE MALADIE ET ACCIDENTS 12'000 10'000 22'000 17'000
54 PROTECTION DE LA JEUNESSE 54'050 7'000 65'385 7'000
55 INVALIDITE 292'997 441'157

56
ENCOURAGEMENT CONSTRUCTION DE 
LOGEMENTS 27'000 27'000

57 PERSONNES 3EME AGE 6'500 6'500
58 AIDE SOCIALE 225'175 4'500 212'738 5'000

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS      F.Morard 370'768 3'000 327'711 3'000

62 ROUTES COMMUNALES, GENIE CIVIL 326'199 3'000 286'929 3'000
65 TRAFIC REGIONAL 44'569 40'782

7 669'946 582'500 753'370 627'100

70 APPROVISIONNEMENT EN EAU      JC Balmer 161'616 148'000 166'864 110'550
71 PROTECTION DES EAUX    JC Balmer 303'000 303'000 384'050 384'050
72 ORDURES MENAGERES     M.Schmutz 168'244 126'000 157'009 126'000
74 CIMETIERE                        M.Schmutz 3'665 3'484
75 CORRECTION EAUX,ENDIGUEMENTS      A.Gremaud 15'336 6'000
79 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE       A.Gremaud 18'085 5'500 35'963 6'500

Budget 2009 Budget 2008Budget de fonctionnement

PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT
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Charges Revenus Charges Revenus

Budget 2009 Budget 2008Budget de fonctionnement

8 ECONOMIE 269'143 196'504 195'308 147'980

80 AGRICULTURE               M.Grivel 840 855
801 ALPAGE (exploitation)         M.Grivel 9'823 17'000 10'299 20'400
81 FORETS                          M.Schmutz 179'504 179'504 127'580 127'580
83 TOURISME                         A.Gremaud 78'976 56'574

9 FINANCES ET IMPOTS          M.Grivel 1'265'050 5'084'473 1'269'135 4'977'709

90 IMPOTS 27'000 3'765'400 31'000 3'669'109
940 INTERETS ET AMORTISSEMENTS OBLIGATOIRES 595'401 592'287 613'073 615'331
941 IMMEUBLE PATRIM.FINANC.LE BRY M.Schmutz 30'085 18'750 15'059 18'750
9420 IMMEUBLES DIVERS             M.Schmutz 2'794 960 2'530
9421 ECOLE Y.C.BAT.COMMUNAL GUMEFENS  M.Schmutz 197'307 230'187 198'523 229'523
943 IMMEUBLE COMMUNAL AVRY         M.Schmutz 267'320 267'320 265'320 265'320
944 PARCHETS                  M.Grivel 14'800 42'400 9'007 42'600
945 IMMEUBLE CORNACHE AVRY     M.Schmutz 59'180 86'600 54'947 86'400
946 HALLE LE BRY                    M.Schmutz 20'743 12'000
99 POSTES NON VENTILABLES  M.Grivel 50'420 80'569 67'676 50'676

Charges Revenus Charges Revenus

0 ADMINISTRATION             664'958 180'390 610'624 128'352

1 ORDRE PUBLIC 122'718 62'000 107'502 49'600

2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION  1'777'687 92'500 1'520'348 76'000

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS       143'398 1'200 146'234 2'000

4 SANTE                          333'513 10'000 316'163 4'500

5 AFFAIRES SOCIALES             619'674 21'500 802'089 29'000

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS      370'768 3'000 327'711 3'000

7
PROTECTION ET AMENAGEMENT DE 
L'ENVIRONNEMENT 669'946 582'500 753'370 627'100

8 ECONOMIE 269'143 196'504 195'308 147'980

9 FINANCES ET IMPOTS             1'265'050 5'084'473 1'269'135 4'977'709

TOTALISATIO N 6'236'855 6'234'067 6'048'484 6'045'241

Résult at 2'788 3'243

Budget 2009 Budget 2008Récapi tul ation du budge t de fonct ion nement
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Charges Revenus Charges Revenus

0 ADMINISTRATION                 260'000 20'000 75'000
1 ORDRE PUBLIC 135'000 48'000 15'000
3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS      190'000 150'000
6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS    200'000 80'000
7 PROTECTION-AMEN.ENVIRONNEMENT 285'000 360'000 15'000
8 ECONOMIE 145'000 12'500

TOTALISATION 1'215'000 68'000 692'500 15'000
Résult at 1'147'000 677'500

y compris report des années précédentes : Fr. 380'000.-

Récapi tul ation du budge t d' i nvesti ssemen t Budget 2009 Budget 2008

Charges Revenus Charges Revenus
0 ADMINISTRATION             F.Schmutz 260'000 20'000 75'000

02 ADMINISTRATION GENERALE 40'000 60'000
02.506.00 Administration système informatique étape 1 10'000 60'000
02.506.10 Administration système informatique étape 2 30'000

09 BATIMENTS ADMINISTRATIFS M.Schmutz 220'000 20'000 15'000
09.501.00 Installation de chauffage à distance 220'000 15'000
09.633.00 Participations de tiers 20'000

1 ORDRE PUBLIC 135'000 48'000 15'000

14 POLICE DU FEU          M.Schmutz 120'000 48'000
14.506.10 Achat de véhicules et de motopompes 120'000
14.661.00 Subventions ECAB 48'000

15 MILITAIRE                    A.Gremaud 15'000 15'000
15.503.10 Assainissement stand tir 15'000 15'000

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS    F.Schmutz 190'000 150'000

32 MASS MEDIA 100'000

32.509.00 Télécommunication 100'000

34 SPORTS                 M.Schmutz 60'000
34.525.00 Subventionnement FC Gumefens 60'000

35 AUTRES LOISIRS, COLONIES 90'000 90'000
35.565.00 Part. installation sanitaire Sté de Pêche 40'000 40'000
35.565.10 Part. au Port En Redon 50'000 50'000

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS F.Morard 200'000 80'000

62 ROUTES COMMUNALES, GENIE CIVIL 200'000 80'000
62.501.30 Aménagement routes et trottoirs 200'000
62.506.20 Création d'un local Edilité yc couvert 80'000

7 PROTECTION-AMEN.ENVIRONNEMENT 285'000 360'000 15'000

70 APPROVISIONNEMENT EN EAU       JC Balmer 100'000 100'000
70.501.40 Captage nouvelle source sous Le Gibloux 100'000 100'000

71 PROTECTION DES EAUX         JC Balmer 65'000 70'000 15'000
71.501.00 Construction de canalisations 20'000
71.501.20 Collecteur EU Rte les Pilons 15'000 70'000
71.509.40 PGEE cinquième partie 30'000
71.610.00 Taxes de raccordements 15'000

79 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE   A. Gremaud 120'000 190'000
79.501.00 Révision RCU 90'000 150'000
79.501.10 Réalisation dénomination des rues 30'000 40'000

8 ECONOMIE 145'000 12'500

83 TOURISME                         A.Gremaud 145'000 12'500
83.501.00 Aménagement sentier rives du Lac (ARG)2ème 60'000 12'500
83.525.00 Subventionnement Ile d'Ogoz 85'000

Budget d'investissement Budget 2009 Budget 2008



Commentaires budget 2009

Les commentaires suivants, classés par chapitre, ont pour but d’expliquer les 
différences les plus importantes par rapport au budget 2008 

Chapitre 0 : Administration

Légère augmentation du chapitre de 
Fr. 2’295.-

Chapitre 1 : Ordre public

Nouveau, frais de tutelles pris en 
charge par la commune budgétisées 
à Fr.  6’000.-. Par contre les frais de 
justice de paix ne sont plus à notre 
charge (Fr.  12’000.- pour 2008), soit 
diminution de la  charge de Fr.  6’000.-

 

14 Police du feu :

Augmentation de la solde des sapeurs 
pompiers lors des exercices et prise en 
compte d’exercices supplémentaires 
régionaux pour un coût supplémentaire 
de Fr. 4’000.-. Augmentation également 
des interventions budgétisées à Fr.  
6’000.-.

Chapitre 2 : Enseignement et formation

20 Ecole enfantine

Suite à l’introduction de la deuxième 
année d’école enfantine par le canton, 
augmentation de notre participation aux 
dépenses cantonales de Fr.  66’861.- 
à Fr.  95’194.- soit : Fr.  27’333.- 
d’augmentation.

21 Cycle scolaire obligatoire :

Augmentation d’environ Fr.  50’000 pour 
l’école primaire et secondaire selon 
participation aux dépenses cantonales, 
dues à l’augmentation de la population 
légale (actuellement 1562 habitants) et 
aux coûts des écoles.

22 Ecoles spécialisées :

Nouveau. Aide aux installations 
spécialisées pour personnes 
handicapées de Fr.  170’093.-

Montant qui est compensé par une 

diminution au chapitre 5 Affaires 
sociales (invalidité).

Chapitre 3 : Culte culture et loisirs

30 Culture

Diminution de la participation aux 
dépenses du conservatoire de 
Fr. 65’000.- à Fr.  53’000.- dû à la 
diminution des effectifs de notre 
commune.

41 Homes médicalisés 

Augmentation de charges du pot 
commun de Fr. 16’500.- (soit  14%).

Chapitre 5 : Affaires sociales

50 AVS / AI / APG / AC 

Diminution de Fr. 25’000.- due à la 
prise en charge par le canton de la 
participation aux assurances sociales 
AI  

55 Invalidité

Diminution de la participation 
communale pour les personnes 
handicapées ou inadaptées

de Fr. 441’157.- à Fr. 292’997.- (soit 
diminution du pot commun de Fr. 
148’160.-).

54 Aide sociale

Augmentation de charges (pot 
commun) au service social de la 
Gruyère et service d’aides familiales 
de Fr. 9’000.-  (soit  7,5%).

Chap. 6 : Transports et 
communications

62 Routes communales, Génie civil17
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Augmentation de la charge édilitaire de 
Fr. 43’000.- (suite à l’engagement d’un 
deuxième l’employé communal à plein 
temps durant le printemps 2009).

65 Tra! c régional (TPF)

Pot commun de Fr.  44’469.- en hausse 
de 9,3%.

Chapitre 7 : Protection et aménagement  
de l’environnement

70 Approvisionnement en eau

Augmentation des revenus de la 
vente d’eau de Fr. 25’500,- par une 
adaptation des tarifs. A! n d’augmenter 
la couverture du compte, le Conseil 
communal a décidé, dans le cadre de 
ses compétences, d’adapter le forfait 
de base à Fr. 170,- au lieu de Fr. 120,- 
et de passer le m3 d’eau à Fr. 1,25 au 
lieu de Fr. 1,00, dès le 101ème m3. 

71 Protections des eaux

Les taxes d’utilisation du réseau 
d’épuration Fr.  300’000.-. Participation 
à la STEP Frs 141’497.- en diminution 
de Fr.  20’000.- selon nouvelles 
répartitions des clés et de la réduction 
des frais ! nanciers. Béné! ce du 
compte de Fr.  77’973.- versé au fond 
de réserve pour le renouvellement des 
installations.

72 Ordures ménagères

Augmentation des charges de Fr.  
11’000 due à l’augmentation des frais 
de ramassage et de l’augmentation 
des heures d’ouverture du lundi et du 
samedi après-midi.

79 Aménagement du territoire

Diminution des charges de Fr.  2’500.- 
due à la dissolution de la commission 
de nomenclature.

Chapitre 8 : Economie

81 Forêts

Prélèvement  de Fr.  65’000.- sur le 
fond de réserve forêts permettant 
d’équilibrer le compte. Le dé! cit est dû 
notamment à la réfection des pistes 
forestières budgétisée à Fr.  60’000.-.

83 Tourisme

Augmentation de la contribution à 
l’ARG (Association Régionale de la 
Gruyère) due au nouveau crédit pour la 
réfection des installations mécaniques 
de Bellegarde, Charmey, Moléson et la 
Berra. Charges supplémentaires pour 
Pont-en-Ogoz de Fr.  16’677.- pour un 
total de Fr.  53’987.-.

Chapitre 9 : Finances et Impôts

90 Impôts

Selon statistique fournie par le canton. 
Le revenu des impôts (personnes 
physiques) est d’environ 3 millions de 
Fr. en augmentation de Fr. 80’000.- 
Le revenu des impôts (personnes 
morales) est stable à Fr.  82’000.-. Les 
impôts irréguliers budgétisés à environ 
50% représentent Fr.  180’000.-. La 
contribution immobilière est stable soit 
Fr.  355’000.-.

940 Intérêts et amortissements 
obligatoires

La charge annuelle d’intérêts est 
estimée à Fr.  231’725.- (ces intérêts  
sont attribués par des imputations 
internes aux différents objets ! nancés). 
La charge d’intérêts budgétée pour 2007 
est en augmentation de Fr. 12’231.-. 
La charge totale des amortissements 
obligatoire s’élève à Fr. 354’676.- en 
diminution de Fr.  29’903.- due aux 
amortissements supplémentaires.

941 Immeuble Le Bry (bâtiment école)

Résultat négatif d’environ Fr.  10’000.- 
dû à un entretien nécessaire des 
installations électriques.

9421 Ecoles et immeuble Gumefens

Le résultat et de Fr.  32’000.- conforme 
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au budget 2008

943 Immeuble communal (secteur 
Avry)

Le produit net est de Fr.  41’230.- versé 
en amortissement supplémentaire.

945 Immeuble La Cornache (secteur 
Avry)

Le résultat prévu est de Fr.  27’420.- 

946 Halle (secteur le Bry)

La charge intérêts et amortissements 
s’élève à Fr. 18’743.-

99 Postes non ventilables

Compensation complémentaire 
du canton pour la réforme de 
la péréquation ! nancière de Fr.  
17’801.-. Recette extraordinaire pour 
l’introduction de la deuxième année 
d’école enfantine de Fr.  59’768.-.

En lien avec la nouvelle loi sur 
le droit de cité, l’Assemblée 
communale a également le devoir 
d’élire les membres d’une nouvelle 
« Commission de naturalisation ». 
Les personnes qui y participeront, 
au nombre de cinq, auront pour 
tâche de rencontrer les candidats à 
la naturalisation de notre commune 
pour préaviser les décisions du 
Conseil communal. 

Christian Marchon a quitté  la 
commission ! nancière pour raison 
professionnelle : qu’il soit remercié pour 
tout le travail accompli. Un nouveau 
membre devra être élu par l’Assemblée 
communal le 11 décembre prochain. 

Election d’un membre de la 
commission ! nancière

Nomination d’une commission de 
naturalisation

Concert des Giblotins le 6 juin 2008
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Investissements de fr. 30’000,- pour l’administration

L’année 2008 a été consacrée à la mise 
en place d’un nouveau programme 
informatique pour un montant de 
fr. 60’000,-. Ce budget voté lors de 
l’assemblée du mois de décembre 
2007 a été entièrement respecté.

Aujourd’hui, il s’agit de faire un pas 
supplémentaire dans la gestion du parc 
informatique et dans le renouvellement 
du site Internet.

Le parc informatique a actuellement 
plus de cinq ans et plusieurs ordinateurs 
demandent à être renouvelés. Toutefois, 
avec la création de l’association 
CommuNet, l’informatique communale 
a la possibilité d’être hébergée au 
service informatique de l’Etat de 
Fribourg (Sitel). Cet hébergement offre 
plusieurs avantages à la Commune : 
un renouvellement moindre du 
matériel informatique, une mise à jour 
constante des logiciels bureautique, 
un serveur sécurisé et surtout une 
liaison permanente avec les différents 
services de l’Etat tels que le contrôle 
des habitants, les impôts ou encore les 
constructions. 

La structure du site Internet datant 
déjà d’avant la fusion des Communes, 
celui-ci est aujourd’hui dépassé et ne 
répond plus aux besoins actuels de 

l’ensemble des citoyens. Une analyse 
des différentes solutions existantes sur 
le marché a relevé aussi une nécessité 
d’être conforme aux nouvelles lois 
pour les collectivités publiques tels que 
l’accès aux handicapés et aux normes 
fédérales (eCH et SAGA). Ce site 
inclura  également la réservation des 
cartes journalières CFF et un guichet 
virtuel, pour les différents services 
administratifs, conforme aux prestations 
dé! nies par la Confédération.

Les coûts de ces différents 
investissements sont les suivants :

- fr. 15’000,- pour l’intégration de 
l’informatique au Sitel (mise à jour 
des logiciels, liaison sécurisée 
et paramétrisation de la nouvelle 
con! guration)

- fr. 12’000,- pour la création et 
mise en place  d’un nouveau site 
Internet

- fr. 3’000,- pour la mise à jour 
de l’application métier suite à 
l’introduction du nouveau numéro 
AVS.

Montant total de l’investissement 
demandé : fr. 30’000,-.

Raccordement de la Halle polyvalente au chauffage à distance communal 
pour un montant de fr. 220’000.-

La centrale de chauffe installée dans le 
bâtiment communal est actuellement 
sous-exploitée. Elle alimente 
l’immeuble communal ainsi que le 
bâtiment scolaire d’Avry. Le Conseil 
communal propose de raccorder la 
halle polyvalente dont les frais de 
chauffage (à mazout) se montent entre 
fr. 15’000 et fr. 20’000 par année. Il sera 
ainsi possible d’optimiser le rendement 
de la centrale de chauffe, de réduire 
les frais de chauffage de la HAP et de 

contribuer à la réduction de la pollution 
atmosphérique. Une collaboration est 
envisagée avec le Conseil paroissial 
a! n de raccorder l’église. Si des 
réserves de capacité subsistent, il sera 
envisagé de raccorder des bâtiments 
privés situés sur le trajet de la conduite. 
Dans le cadre de ces travaux, il est 
également prévu de refaire la conduite 
d’alimentation en eau de la cure (par la 
paroisse) et de refaire l’aménagement 
de la place de l’église.
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Achat d’un véhicule incendie (total fr. 120’000.- / subvention ECAB de fr. 48’000.-

La jeep de commandement de 
notre corps de sapeurs-pompiers a 
rendu l’âme durant l’année. Acheté 
d’occasion, ce véhicule ne pouvait 
plus être réparé. Notre corps est par 
ailleurs équipé d’un ancien véhicule 
d’intervention (Movag) dont la capacité 
d’action ne correspond plus aux critères 
actuels de premières interventions. 
C’est pourquoi le Conseil communal, 
sur proposition de l’Etat-major des 
pompiers, envisage l’acquisition d’un 
véhicule tracteur équipé de manière 
à garantir une intervention ef! cace en 
cas d’incendie. Il s’agit d’un véhicule 
tracteur de type FORD RANGER, 

dont le pont arrière est équipé d’une 
superstructure en aluminium conçu 
pour le transport de matériel incendie.

A! n de s’assurer de la pertinence de cet 
investissement, le Conseil communal a 
requis le préavis de l’ECAB. Il ressort 
que, au vu de la distance séparant 
notre commune du stationnement du 
centre d’intervention de Bulle, nous 
aurions pu être contraint à l’acquisition 
d’un tonne-pompe pour répondre aux 
critères actuels d’intervention…." 

Toutefois, considérant la qualité et 
la densité de notre réseau hydrant, 
l’ECAB a accepté de subventionner 
l’acquisition d’un véhicule moins lourd. 
Considérant la collaboration renforcée 
qui se développe entre les corps de 
Pont-en-Ogoz et de Sorens, le Conseil 
communal a également consulté la 
Commune de Sorens. Il ressort que, à 
terme, la commune de Sorens puisse 
acquérir le même type de véhicule. 
Il sera ainsi possible de garantir une 
défense incendie ef! cace dans les 
deux communes et de renforcer encore 
la collaboration opérationnelle entre 
les deux services du feu.

BluewinTV – Participation de fr. 100’000.-

A! n de permettre à un grand nombre de 
ménages de la Commune de béné! cier 
d’un raccordement de télévision à haut 
débit, le conseil communal a étudié 
la variante de Swisscom avec leur 
produit  «BluewinTV». La variante de 
l’extension du téléréseau aux secteurs 
d’Avry-dt-Pont et de Le Bry a été 
écartée pour son coût trop élevé.

Bien que BluewinTV ne puisse pas 
couvrir la totalité de notre territoire, 
cette offre paraÎt pour le Conseil 
communal remplir les meilleures 
conditions au niveau de la qualité et 
du prix. Une connexion à haut débit 
pourrait favoriser l’attractivité de notre 
commune aux yeux de futurs habitants 
ou investisseurs.

Investissement de fr . 200’000,- pour 
l’entretien des routes

Dans le cadre de l’entretien des routes 
communales, le Conseil communal 
prévoit en 2009 de rénover la route de 
Charmont, la route de Fontannaz à Le 
Bry, ainsi que la route du Villars pour 
un montant total de fr. 200’000,-.

Crédit d’étude pour la mise en 
séparatif des eaux du quartier Les 
Planchettes à Avr y-dt-Pont de fr. 
20’000.-

Pour poursuivre la mise en conformité 
de l’infrastructure des eaux claires et 
des eaux usées, le conseil communal 
vous propose un crédit d’étude de fr. 
20’000,- pour la mise en séparatif des 
eaux sur le secteur des Planchettes à 
Avry-dt-Pont. 
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Participation à la construction d’un sentier pédestre autour du lac de la 
Gruyère - deuxième tranche de fr. 60’000,-

Les douze communes riveraines du 
Lac de la Gruyère ont constitué une 
Association chargée de la réalisation et 
de la promotion d’un sentier pédestre 
autour du Lac. Devisé à frs 1,3 mio, le 
projet est soutenu par l’ARG (frs 0,5 
mio) et le Groupe e (frs 0,2 mio). frs 0,45 
mio sont à la charge des communes 
riveraines. Le solde (frs 0,15 mio) sera 
couvert par des sponsors privés. 
D’une longueur de 44 km, le sentier 
parcourt le territoire de notre commune 
sur 9,8 km. Une clé de répartition des 
frais d’investissement à charge des 

Subvention à l’Association de l’Île d’Ogoz : fr 85’000.-

La préservation de l’île d’Ogoz et des 
constructions qu’elle porte a suscité 
déjà de nombreux investissements. 
Voilà 13 ans, l’Association pour la 
préservation du site médiéval de 
l’Île d’Ogoz était créée : la première 
attention était donnée à empêcher le 
lac d’engloutir l’île petit à petit par la 
construction de caissons en mélèze, 
ensuite la chapelle était restaurée, 
l’ensemble de ses œuvres d’art 
également restaurées et des barges 
neuves achetées. Les travaux actuels, 
qui seront poursuivis au printemps 
prochain, consistent à consolider 
les deux tours, rendre visibles les 
fondations des châteaux attenants 
et créer un cheminement protecteur 
autour et à l’intérieur des ruines. En 
2009, ce sont plus d’un million de 
francs qui auront été investis, sans 
compter les conséquents travaux non 
facturés. 

Jusqu’à ce jour, l’Association n’a 
demandé de l’aide à la commune que 
pour un prêt de fr. 50’000.- à l’occasion 
de l’achat de ses deux barges (somme 
qui ne s’élève aujourd’hui plus qu’à 
fr. 35’000.- étant donné que chaque 
année fr. 5’000.- sont restitués). Tous 
les autres investissements ont été 
pris en charge par des subventions 
cantonales et fédérales, diverses 
entreprises dont principalement le 
Groupe E, la Loterie Romande et 
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communes a été déterminé sur la base 
de trois critères : une participation 
solidaire (fr. 12’500.-), le nombre 
d’habitants et la longueur de l’itinéraire 
sur le territoire communal. La part totale 
de la commune de Pont-en-Ogoz se 
monte à fr.  72’500.-. Un montant de 
base de fr. 12500.- a déjà été porté au 
budget communal 2008. Le solde de 
fr. s 60’000.- est proposé au budget 
2009. Il sera versé en fonction de 
l’évolution des travaux de réalisation 
sur les exercices 2009-2010.

les recettes du service des barges. 
Une telle réussite n’est possible que 
grâce à l’excellent travail du Comité de  
l’Association, laquelle a d’ailleurs reçu 
le Prix du Patrimoine 2007 (au niveau 
romand) et le prix 2008 de la Société 
suisse pour la Protection des Biens 
culturels (SSPBC).

Dans le cadre des travaux entrepris 
cet automne, deux problèmes sont 
apparus : 

- du fait que les constructions 
de l’île appartiennent à 
une personne morale, soit 
la Commune de Pont-en-
Ogoz, seule la moitié des 
subventions possibles seront 
versées ; 

- d’autre part, la consolidation 
de l’intérieur de la tour Nord 
s’est avérée nécessaire alors 
qu’initialement imprévue. 

Ce sont là les raisons de la demande, 
exceptionnelle, de subventionnement 
de l’Association de l’Île d’Ogoz. 

Le Conseil communal, assuré du 
bien-fondé de cette requête,  propose 
à l’Assemblée d’accepter cette 
contribution à fonds perdus de fr. 
85’000.-.
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Avenant II au règlement scolaire

L’assemblée communale

Vu la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo) ;

Vu la loi du 23 mai 1985 sur l’école enfantine, l’école primaire et l’école du cycle 
d’orientation et son règlement d’exécution du 16 décembre 1986 ;

Edicte :

Article premier.- Le règlement scolaire de Pont-en-Ogoz approuvé le 9 
décembre 2004 par la Direction de l’Instruction publique, de la Culture et du 
Sport est modi! é comme suit :

Art. 10 Règlement d’école

Alinéa 2. L’élève qui emporte un téléphone portable doit le garder éteint 
(ni appels, ni SMS, ni photos) durant les périodes scolaires, y compris 
la récréation. Il en va de même pour les appareils produisant de la 
musique, les appareils-photos ou tout autre appareil électronique. En cas 
de non respect de cette règle, l’appareil sera con! squé par l’enseignant 
pour une période allant jusqu’à 15 jours. Les parents demandent un 
rendez-vous pour venir le chercher auprès de l’enseignant concerné. En 
cas de récidive, la con! scation peut être portée jusqu’à 4 semaines.

Cette nouvelle disposition est basée sur les articles 31, 42, 62, 63 et 
119 LS.

Article 2.- Cette modi! cation entre en vigueur dès son approbation par la 
Direction de l’Instruction publique, de la Culture et du Sport.

Texte de l’avenant II au règlement scolaire soumis à l’approbation de 
l’Assemblée communale de Pont-en-Ogoz
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Ancien : Art. 6

Organes Les organes de l’Association sont :

 1)   l’assemblée des délégués;

 2)   le comité de direction;

 3)   les contrôleurs des comptes.

Nouveau : Art. 6

Organes Les organes de l’Association sont 

 1)   l’assemblée des délégués;
 2)   le comité de direction;
 3)   l’organe de révision.

STATUTS EMS 
HUMILIMONT

Ancien : Art. 10

Compétences L’assemblée des délégués a les attributions suivantes :

 a)  élection du président, du vice-président et du secrétaire, qui  occupent

 b)  élection des autres membres du comité de direction;

 c)  élection des contrôleurs des comptes et des suppléants qui  peuvent

  être choisis hors de l’assemblée;

 d) approbation du budget, des comptes et du rapport de gestion;

 e) vote de dépenses d’investissement, de crédits supplémentaires qui 

  ’y rapportent, ainsi que la couverture de ces dépenses;

 f) vote de dépenses non prévues au budget;

 g) modi! cation des statuts, sous réserve de l’art. 113 LCo;

 h) ! xation des prix de pension;

 i) ! xation de la contribution des communes, conformément aux art. 

  20 et 21 des statuts;

 j) adoption des règlements nécessaires à la bonne marche de  l’association;

 k) surveillance de l’administration de l’Association;

 l) admission de nouveaux membres et ! xation des participations   
 spéciales conformément à l’art. 26 des statuts;

 m) décision relative à des transactions immobilières liées à  l’exploitation de  
 l’EMS;

 n)  dissolution de l’Association, sous réserve de l’art. 28 des présents  statuts  
 et des art. 128 et 129 LCo. 

Nouveau : Art. 10

Compétences L’assemblée des délégués a les attributions suivantes :

 a)  élection du président, du vice-président et du secrétaire, qui  
 occupent les mêmes fonctions au sein du comité de direction;

 b)  élection des autres membres du comité de direction;
 c)  désignation d’une ! duciaire pour le contrôle des comptes ;
 d) approbation du budget, des comptes et du rapport de gestion;
 e) vote de dépenses d’investissement, de crédits supplémentaires  

 qui s’y rapportent, ainsi que la couverture de ces dépenses;
 f) vote de dépenses non prévues au budget;
 g) modi! cation des statuts, sous réserve de l’art. 113 LCo;
 h) ! xation des prix de pension;
 i) ! xation de la contribution des communes, conformément aux 

art.  20 et 21 des statuts;
 j) adoption des règlements nécessaires à la bonne marche de  

 l’association;
 k) surveillance de l’administration de l’Association;
 l) admission de nouveaux membres et ! xation des participations  

 spéciales conformément à l’art. 26 des statuts;
 m) décision relative à des transactions immobilières liées à   

 l’exploitation de l’EMS;
 n)  dissolution de l’Association, sous réserve de l’art. 28 des  

 présents statuts et des art. 128 et 129 LCo. 

3)   Les contrôleurs des comptes
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Ancien : Art. 17

Nomination 1 Les contrôleurs des comptes sont nommés pour une période admi-  

Attributions nistrative, à raison de trois contrôleurs et de deux suppléants et sont rééligibles. Ils 
doivent être choisis en dehors du comité de direction.

 2 Sur décision de l’assemblée des délégués, le comité de direction peut s’adjoindre les 
services d’une ! duciaire pour le contrôle des comptes.

     3 Ils procèdent à un contrôle ! nancier au moins une fois par année; ils établissent un 
rapport détaillé sur les comptes annuels à l’intention de l’assemblée des délégués.

3)   L’organe de révision des comptes

Nouveau : Art. 17

Nomination, Attributions

 1 L’organe de révision des comptes est nommé par  périodes de 3 ans.
La durée du mandat de révision ne peut toutefois excéder six ans 
consécutifs. Il doit être choisi en dehors du comité de direction.

 2 Il procède à un contrôle ! nancier au moins une fois par année; il 
établit un rapport détaillé sur les comptes annuels à l’intention de 
l’assemblée des délégués.

Ancien

Les présents statuts ont été adoptés en assemblée générale des délégués des communes de l’Association le 
5 juin 2002

Nouveau

Les présents statuts ont été adoptés en assemblée générale des délégués des 
communes de l’Association le 18 juin 2008

ANNEXE  I   (2008)
aux statuts de l’Association de communes pour l’exploitation de l’Etablissement médico-
social d’Humilimont

Etant donné d’une part les fusions de communes et d’autre part la mise en application 
de la LEMS au 1er janvier 2002 et de son règlement d’exécution, la liste des communes 
membres est sujette modi! cations. 

La liste ci-après, selon l’art. 2 des statuts, fait état de la situation au printemps 2008

Membres Sont membres de l’Association les communes suivantes :

Botterens,    Pont-en-Ogoz

Echarlens,    Riaz

Le Pâquier,   Vaulruz

Marsens, 
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PLAN 
FINANCIER 
2009-2012

La Constitution cantonale stipule 
que les communes établissent une 
plani! cation ! nancière (art. 132 al.2). 
La plani! cation ! nancière est un 
moyen privilégié pour les collectivités 
publiques d’in# échir leur situation 
! n ancière a! n de tenir compte de 
leurs objectifs stratégiques. 
Le programme d’investissement 2008-
2012 a été présenté dans le bulletin 
communal de décembre 2007. Tenant 
compte de l’évolution de la situation, 
le Conseil communal a adapté le 
plan ! nancier d’investissement 2009-
2012.

Le plan ! nancier n’est soumis ni 
à l’approbation de la commission 
! n ancière, ni de l’Assemblée 
communale. C’est avant tout un 
instrument de gestion à l’usage 
du Conseil communal. Celui-ci est 
toutefois tenu d’informer l’assemblée 
communale et la Commission 
! n ancière de son contenu.

Le programme d’investissement 
2009-2012

Le programme d’investissement 
élaboré par le Conseil communal est 
basé sur les objectifs dé! nis dans 
le programme de législature (voir 
bulletin communal nov 06). Il décrit 
l’affectation des moyens ! nanciers 
prévus par le Conseil communal pour 
atteindre les buts ! xés. Il appartient à 
l’Assemblée communale d’approuver 
les investissements proposés dans 
le cadre des budgets annuels soumis 
par le Conseil.

L’enveloppe globale des dépenses 
d’investissements 2009-2012 se 
monte à un peu moins de Frs 4.5 
millions. Durant la même période, les 
recettes d’investissement plani! ées 
ascendant à Frs 678’000. 

Le respect de ce plan d’investissement 
permet de garantir le renouvellement 
des infrastructures communales sans 
augmentation du taux d’impôt. A terme, 
une gestion rigoureuse du budget 
de fonctionnement et la perspective 
d’une hausse de l’assiette ! scale, due 
à l’arrivée de nouveaux contribuables, 
devraient permettre une réduction du 
taux d’imposition.

Dépenses d’investissement

La principale adaptation du programme 
d’investissement 2009-2012 réside 
dans la suspension du projet de 
construction d’une nouvelle école 
à Avry-devant-Pont. En effet, le 
nombre actuel d’enfants est inférieur 
aux prévisions établies en début de 
législature. Même en tenant compte 
de l’introduction d’une deuxième 
année d’école enfantine en 2010, il 
s’avère que les besoins en locaux 
scolaires ne nécessitent plus, en l’état, 
la réalisation d’un nouveau bâtiment 
comptant plusieurs classes. Le Conseil 
communal étude toutefois la possibilité 
de créer une nouvelle salle de classe 
dans le bâtiment de l’école du Bry 
(montant prévu Frs 100’000.-).

Outre les montants prévus au budget 
d’investissement 2009, le Conseil 
communal prévoit des dépenses dans 
différents domaines. La rénovation des 
routes communales a fait l’objet d’une 
plani! cation sur plusieurs années. Un 
montant total de Frs 750’000.- ! gure au 
plan ! nancier. Ce montant sera affecté 
en fonction de l’urgence des travaux.  
Un montant de Frs 700’000.- est prévu 
pour la rénovation/transformation de 
la Halle polyvalente d’Avry. Le Conseil 
communal va mettre sur pied un groupe 
de travail chargé de l’évaluation des 
besoins et des possibilités d’adaptation 
de ce bâtiment construit il y a plus de 
20 ans.

La construction de parkings publics 
(Secteur Cité d’Ogoz et Trémaules) sont 
plani! ées à hauteur de Frs 400’000.- 
Ces réalisations devraient contribuer 
à l’amélioration de la prise en charge 
des estivants. Leur réalisation dépend 
en partie du développement de projets 
privés.
La réalisation de collecteurs d’eaux 
usées en mode séparatif dans les 
quartiers des Planchettes à Avry et de 
Mallamollie à Gumefens est prévue pour 
Frs 550’000.-. Le Conseil communal 
a également prévu un montant de 
frs 450’000 Frs pour prospecter de 
nouvelles ressources en eaux dans le 
Gibloux. Il s’agit en priorité de remettre 
en exploitation la « source Uldry » par 
la réalisation d’un nouveau captage a! n 
d’augmenter notre capacité à fournir de 
l’eau par gravité.
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Le solde des investissements comprend notamment, 
la rénovation des immeubles agricoles (0,2 mio) et le 
remplacement des bus scolaires.

Recettes d’investissement

Les recettes d’investissement sont constituées par la 
dissolution de réserves communales (épuration) et 
l’apport de subventions.

Le plan ! nancier du compte de fonctionnement 
2009-2013

Une fois dé! ni le plan ! nancier des investissements, il 
est possible d’élaborer une projection de l’évolution du 
compte de fonctionnement sur la période considérée. 
Cette projection est réalisée à partir des données 
apurées des comptes de fonctionnement des années 
précédentes .  En   particulier ,   les  charges  et   les 

revenus extraordinaires sont retirées (par apurement 
des comptes), de manière à dégager la tendance 
« ordinaire » de l’évolution du ménage communal. 
Une attention particulière est portée à l’estimation 
des recettes, notamment les revenus des impôts 
irréguliers pris en compte à hauteur de 50% de la 
moyenne des années précédentes. 

Le plan ! nancier 2009-2013 montre que notre 
commune est en mesure de supporter ! nancièrement 
les charges d’investissements prévus, sans recourir à 
une augmentation des impôts.

Le plan ! nancier du compte de fonctionnement 2009-
2013 tient compte de l’engagement d’un deuxième 
employé communal affecté à l’édilité et à l’entretien 
des bâtiments en 2009. il intègre également les coûts 
liés à l’introduction d’une deuxième année d’école 
enfantine pour la rentrée 2010. 

Le Conseil communal

Saule lors de la première neige 30 octobre 2008
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L’administration communale en pleins changements

Les années 2008 et 2009 seront 
marquées par des changements 
importants dans l’administration 
communale.

Après cinq années stables au niveau 
du personnel et de l’informatique, 
l’année 2008 a été consacrée au 
renouvellement de notre système et 
de nos logiciels. Cela a impliqué un 
surcroît de travail important pour les 
employés de notre administration. 
Toutes les données de l’ancien 
programme n’ayant pas pu être 
reprises de manière automatique, 
un important travail de contrôle et de 
nouvelles saisies a été effectué a! n 
de garantir la pérennité du système 
durant la phase de transition.

L’administration communale a 
également dû gérer, depuis la fusion 
de notre Commune,  une constante 
augmentation de la masse du travail 
liée à l’augmentation de la population 
(plus de 25% en 5 ans). De plus, de 
nombreuses nouvelles tâches, comme 
l’introduction de la nouvelle taxe pour 
l’épuration, l’élaboration et la tenue 
du plan ! nancier, l’établissement de 
nombreuses listes relatives au PGEE, 
à la nomenclature ou au  contrôle de 
l’habitant chargent davantage le travail 
administratif. En quelques chiffres, 
l’administration communale traite en 
moyenne par an : 10’000 factures 
débiteurs, 2’000 factures créditeurs, 
2’000 lettres adressées aux citoyens 
ou autres, 50 mises à l’enquête 

publiques et restreintes, 48 Conseils 
et de nombreuses séances diverses 
de commission, ainsi que près de 200 
mouvements de départs et d’arrivées.

Les années passent mais ne se 
ressemblent pas. 2009 sera consacrée 
à l’arrivée de deux nouvelles 
personnes à la fonction de caissières. 
En effet, Mme Danièle Rime, après 
pratiquement six années passées au 
service de notre Commune, arrivera 
à la retraite au mois d’avril 2009. Elle 
sera remplacée par Mme Christelle 
Tinguely qui commencera son activité 
dès le 1er février 2009. Un changement 
n’arrivant rarement seul, Mme 
Véronique Bovet a décidé de nous 
quitter à la ! n de cette année. Son 
poste sera quant à lui remplacé dès 
le 1er janvier 2009 par Mme Cornelia 
Gyger.

Mmes Rime et Bovet  sont d’ores et 
déjà remerciées pour tout le travail 
qu’elles ont effectué tout au long de 
ces années et surtout pour la patience 
et le professionnalisme dont elles 
ont fait preuve lors du passage au 
nouveau programme informatique. 
Quant à Mmes Tinguely et Gyger, le 
Conseil communal et l’Administration 
communale leur souhaite la bienvenue 
et plein succès dans leur nouveau 
travail.

Jean-Daniel Faessler, Administrateur

Rencontre – entretien avec le syndic

Lundi 9. février 2009
Lundi 9. mars 2009
Lundi 20. avril 2009
Lundi 11. mai 2009
Lundi 8. juin 2009
Lundi 14. septembre 2009
Lundi 12. octobre 2009
Lundi 9. novembre 2009
Lundi 14. décembre 2009

Toutes les personnes intéressées par un rendez-vous sont priées de prendre 
contact avec le Bureau communal au 026/915.14.94

M. Fançois Schmutz, syndic, porte à 
la connaissance de tous les citoyens, 
employés et autres personnes de 
la commune de Pont-en-Ogoz qu’il 
se trouvera à leur disposition tous 
les deuxièmes lundis du mois , 
entre 18.00 h. et 19.30 h., au Bureau 
communal à Avry-devant-Pont.

Ces rendez-vous débuteront le lundi 
12 janvier 2009 et se poursuivront de 
la manière suivante :
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Les incidences d’un crash d’avion dans le Gibloux

Le 21 septembre, un petit avion de 
tourisme s’est écrasé dans le Gibloux 
à environ 100 mètres en dessus  
des sources communales. Deux 
personnes sont décédées dans cet 
accident.

Une telle introduction peut faire 
penser à un canular ou à un mauvais 
polar. Il en est rien. Cet accident, 
inimaginable dans le scénario des 
catastrophes possibles dans le cadre 
de la protection de nos sources 
communales s’est bel et bien produit. 

Pour beaucoup d’entre nous, il s’est 
agi d’un fait divers plus ou moins 
exceptionnel relaté dans la presse. 
Mais pour la Commune, cet accident 
a eu des conséquences importantes.  
Il fallu dès les premières heures réagir 
rapidement et évaluer les risques de 
pollution. Sur place, ce sont quelques 
400 à 500 litres de kérozène qui se 
sont répandus dans la forêt où l’on 
pouvait voir des morceaux d’avion 
répartis sur plus de 600 m2. En 
faisant abstraction d’une image 
apocalyptique, il a été immédiatement 
décidé de stopper toutes les sources 
à proximité de l’impact, soit une 
source privée sur le haut de Sorens, 
la source des hôpitaux de Marsens, la 
source des Monts, le puits du Gibloux 
et une source privée à la Biolla.

C’est lors de tel incident que l’on se 
rend compte des problèmes qu’il peut 
y avoir lorsqu’il n’y a plus d’eau. Pour 

le 95% des citoyens, cette coupure 
d’eau n’a eu aucune conséquence 
grâce au captage de l’ACAPE qui  a 
durant plus de 40 jours fonctionné 
comme source de substitution. Par 
contre, pour une vingtaine de citoyens 
situés sur le haut de Gumefens, les 
implications ont été plus importantes. 
Durant 12h, plus aucune eau ne leur 
a été livrée. Durant les 40 jours qui 
ont suivi, l’eau du réseau livrée par 
des courses de pompiers n’étant 
pas potable, ces ménages ont été 
ravitaillés avec des bouteilles d’eau 
minérale.

En parallèle aux problèmes d’eau, 
une surveillance pratiquement 
permanente et une adaptation 
de la gestion  du réseau a été 
nécessaire a! n de  garantir son bon 
fonctionnement. De plus, ce n’est pas 
moins de 180 tonnes de terre qui ont 
été retirées et emmenées  dans une 
décharge appropriée.

La situation étant redevenue 
normale depuis le 1er novembre, 
le Conseil communal remercie les 
citoyens touchés par cet accident 
de leur compréhension. Le Conseil 
communal remercie également 
toutes les personnes impliquées 
dans la gestion de l’événement : 
employés communaux, Conseillers, 
pompiers, etc. Un grand merci aussi 
à la Commune de Sorens qui a mis 
à disposition son réseau d’eau, 
permettant ainsi d’alimenter le haut 
du village de Gumefens.

313131

Fermeture de l’administration communale durant les fêtes 

Le bureau communal sera fermé du 22 déc embre 2008 au 2  janvier 2009.

Reprise de l’horaire normal le lundi 5 janvier 2009

Merci pour votre compréhension.
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Modi! cations d’horaires de la déchetterie

Pour faciliter le dépôt de déchets verts, surtout du gazon, durant l’été, le Conseil 
communal a décidé pendant un temps d’ouvrir la déchetterie du Bry de façon plus large. 
Désormais, veuillez tenir compte de l’horaire d’hiver soit la déchetterie est ouverte

Le mercredi de 19h00 à 20h00 et 

Le samedi de 10h00 à 12h00 et de 16h00 à 17h00

D’autre part, comme visible sur la photo ci-dessous, il y a régulièrement 
problème à la déchetterie d’Avry : plusieurs containers sont pratiquement 
vides alors que les deux premiers de droite débordent. Pour éviter le 
désagrément d’odeurs et de déchets divers qui jonchent le sol suite au 
passage d’animaux, le Conseil communal se recommande pour que les 
sacs soient déposés de sorte que les couvercles puissent rester fermés.   

      Le Conseil communal

7 containers à Avry; pour le bonheur des chats seuls 2 ou 3 sont utilisés...
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Calendrier des consultations 2009 
Service de puériculture – District de la Gruyère

Sur rendez-vous uniquement au 
026/919.00.13 du lundi au vendredi de 
8h00 à 10h00

Broc, Foyer « La Rose des Vents », rez-
de-chaussée, le 2ème lundi du mois : 12 
janvier,  9 février, 9mars, 6 avril(1er), 11 mai, 
8 juin, 13 juillet, 10 août, 14 septembre, 12 
octobre, 9 novembre, 14 décembre.

Bulle, Maison Bourgeoisiale, Promenade 
43, rez-de-chaussée, les 1er, 2ème, 3ème, et 
4ème vendredi du mois : 9,16,et 23 janvier, 
6,13,20 et 27 février, 6,13,20, et 27 mars, 
3,17, et 24 avril, 1er,8, 15 et 22 mai, 5, 12, 
19 et 26 juin, 3, 10, 17 et 24 juillet, 7, 14, 
21, et 28 août, 4, 11, 18 et 25 septembre, 2, 
9, 16 et 23 octobre, 6, 13 et 20 novembre, 
4, 11 et 18 décembre.

Charmey, Home Vallée de la Jogne, rez-
de-chaussée, le 3ème mardi du mois : 20 
janvier, 17 février, 17 mars, 21 avril, 19 mai, 
16 juin, 21 juillet, 18 août, 15 septembre, 
20 octobre, 17 novembre, 15 décembre.

Marsens, EMS Humilimont, local de 
l’accueil extra-scolaire, le 4ème mercredi du 
mois : 28 janvier, 25 février, 25 mars, 22 
avril, 27 mai, 24 juin, 22 juillet, 26 août, 23 
septembre, 28 octobre, 25 novembre.

Le Pâquier, Bâtiment « Les Trois Trè# es », 

rez-de-chaussée, le 2ème mardi du mois : 
13 janvier, 10 février, 10 mars, 14 avril, 12 
mai, 9 juin, 14 juillet,, 11 août, 8 septembre, 
13 octobre, 10 novembre.

La Roche, Foyer St-Joseph, rez-de-
chaussée, le 3ème lundi du mois : 19 janvier, 
16 février, 16 mars, 20 avril, 18 mai, 15 
juin, 20 juillet, 17 août, 21 septembre, 19 
octobre, 16 novembre, 21 décembre.

Sâles, Foyer St-Joseph, 2ème étage, le 3ème 
mercredi du mois : 21janvier, 18 février, 18 
mars,, 15 avril, 20 mai, 17 juin, 15 juillet, 
19 août, 16 septembre,, 21 octobre,, 18 
novembre, 16 décembre.

La Tour-de-Trême, Bâtiment communal, 
salle des Commissions, 1er étage, le 1er 
mercredi du mois : 7 janvier, 4 février, 4 
mars, 1er avril, 6 mai, 3 juin, 1er juillet, 5 
août, 2 septembre, 7 octobre, 4 novembre, 
2 décembre.

Villars-sous-Mont, Home Vallée de 
l’Intyamon, 1er étage, le 4ème lundi du 
mois : 26 janvier, 23 février, 23 mars, 27 
avril, 25 mai, 22 juin, 27 juillet, 24 août, 28 
septembre, 26 octobre, 23 novembre, 21 
dècembre(3ème).

Sous réserve de modi! cation

L’association Les Bouchons du Cœur

Les Bouchons du Cœur est une 
association à but non lucratif 
et a pour ambition la récolte en 
Suisse des bouchons plastique 
a! n d’aider des œuvres sociales. 

Grâce à cette association et à la 
récolte des bouchons de PET que 
les Ateliers de la Gérine, à Marly a 
reçu un chèque de Fr. 2’500.- au 
premier trimestre de cette année.

La déchetterie est équipée 
d’une poubelle pour la récolte 
de ces bouchons de PET.

Dès lors nous vous recommandons 
de récupérer les bouchons de PET 
et de les apporter à la déchetterie. 
Merci pour votre soutien à cette action.



Choeur Mixte «l’Echo du Gibloux»

Le Chœur Mixte « L’Echo du Gibloux 
d’Avry-dt-Pont est à la recherche de 
nouveaux membres a! n de renforcer les 
rangs de la société. Dès cet automne, le 
nouveau directeur M. Valentin Descloux 
proposera un nouveau répertoire.

Toute personne intéressée par le 

La société Fusil et Pistolet 10m d’Avry-devant-Pont organise pour toute la 
population de notre commune une soirée d’information, présentation du stand 
avec essai de tir 

le mardi 23 décembre 2008 de 18h00 à 20h00

à la salle polyvalente à Avry-devant-Pont au local de la protection civil. Matériel 
à disposition.
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chant profane et religieux est la 
bienvenue. Les répétitions ont lieu 
tous les mercredis, de 20h15 à 
22heures, à la salle des répétitions 
à la halle polyvalente d’Avry-dt-Pont. 
Pour tous renseignements, vous 
pouvez contacter notre secrétaire M. 
Gérard Bernet : 026/915.14.22 (avec 
répondeur).

Remise des médailles Bene Merenti
Dernier concert avec Jean-Daniel Scyboz 10 mai 2008



Service de déclaration d’impôts            

Avez-vous besoin d’aide pour remplir 
votre déclaration d’impôt ? Voulez-
vous être sûr de n’oublier aucune 
déduction ?

Remplir la déclaration d’impôt n’est 
plus une corvée "

Les personnes âgées  de 60 ans 
et plus domiciliées dans le canton 
de Fribourg peuvent faire remplir 
leur déclarration d’impôt par des 
collaborateurs compétents et 
discrets.

Cette offre s’adresse aux personnes 
avec une déclaration d’impôt simple 
(pas d’immobiliers loués, pas de titre 

Près de chez vous ou chez Pro 
Senectute à Villars-sur-Glâne

Du 15 janvier 2009 au 30 avril 2009 

Le coût est de Fr. 50.- pour 1 
déclaration à 1 heure + Fr. 20.-  pour 
chaque ½ heure suppl.

Cette offre s’adresse aux personnes 
avec une déclaration d’impôt simple 
(pas d’immobiliers loués, pas de titres)

Renseignements et rendez-vous

Pro Senectute
Ch. de la Redoute 9, 
1752 Villars-sur-Glâne 

Tél. 026 347 12 40
 8h30-11h30 / 13h30-16h30

A nos donateurs, clients et partena iress

Le maintien à domicile grâce à notre soutien aux organisations partenaires

Nos prestations sont principalement 
destinées à assurer le maintien à 
domicile le plus longtemps possible et 
dans les meilleures conditions. Elles 
contribuent parfois en toute humilité 
et discrétion à garantir des services 
offerts par d’autres organisations aux 
personnes âgées. Notre engagement a 
ainsi permis les réalisations suivantes 
en 2008 : 

Formation de 165 chauffeurs bénévoles 
de PassePartout (des sept districts) et 
de l’association  Dienste für Senioren  
des communes de Wünnewil-Flamatt/
Ueberstorf en matière de conduite 
et de sécurité routière. Ils ont pu 
béné! cier gratuitement de la formation 
professionnelle du Centre de formation 
L-2 de Romont, grâce à l’ensemble de 
l’organisation assurée par nos soins et 
grâce au ! nancement que nous avons 
sollicité et obtenu d’une fondation 
tierce.

Octroi de CHF 35’000 pour l’achat 
d’un véhicule (équipé pour le 
transport de chaises roulantes) à 
l’association  Dienste für Senioren  
des communes de Wünnewil-Flamatt/
Ueberstorf, grâce au ! nancement que 
nous avons sollicité et obtenu d’une 
fondation tierce.

Conclusion d’un contrat de prestations 
avec l’Association Vivre avec la 
mort permettant le ! nancement, par 
notre Institution, de l’organisation des 
visites d’accompagnement en ! n de 
vie fournies par les 80 bénévoles de 
l’association, active dans tous les 
districts francophones du canton.

Conclusion d’un contrat de prestations 
avec la commission des foyers de jour 
de l’AFIPA (Association fribourgeoise 
des Institutions pour personnes 
âgées), destiné à assurer une partie du 
! n ancement, par notre Institution, des 
transports de personnes âgées de leur 
domicile aux six foyers de jour actuels, 
a! n de décharger des proches déjà fort 
sollicités.

D’autres projets de ce type sont en 
cours de réalisation, grâce à votre 
soutien.

Nous vous remercions de votre ! délité 
et de votre con! ance.

Vos dons peuvent être versés sur le 

CCP 17-6737-0

Jean-Marc Groppo, directeur                                  35
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Chers Parents,

La période de Saint-Nicolas approchant à grands pas, l’évêque de Myre va vous 
rendre une sympathique visite les

Jeudi  4 décembre 2008

Vendredi  5  décembre 2008

Samedi  6 décembre 2008

Si vous voulez combler vos chères 
petites têtes blondes, vous pouvez 
vous inscrire auprès de Pasquier 
Laurence, au 079/225 55 09 dès 
19h00 et ceci jusqu’au 2 décembre 
2008 (en cas de non réponse, 
je vous rappelle au plus vite.)

A! n de permettre aux petits et grands 
de pro! ter au maximum de la visite 
de St-Nicolas, nous vous demandons 
de bien vouloir nous indiquer le 

nombre d’enfants qu’il y aura lors 
de notre passage. En effet, ceci 
nous permettra de mieux plani! er 
nos visites (respect des horaires).

Nous vous remercions d’avance 
de votre compréhension et restons 
volontiers à votre disposition pour 
de plus amples renseignements.

Au plaisir de vous rencontrer nombreux.

Distribution des sapins de Noël

La distribution des sapins de Noël aura lieu le mercredi 10 décembre  2008 , 
entre 18h00 et 20h00 , à la déchetterie du Bry.

Chaque famille peut acquérir  un seul sapin  au prix de fr. 10.– pce.(à payer sur 
place directement). Il s’agit d’épicéas mesurant entre 120 et 200 cm.

Toute famille intéressée par l’acquisition d’un sapin peut s’inscrire, au moyen du 
talon-réponse ci-dessous, jusqu’au mercredi 03 décembre 2008.

Merci de votre compréhension"

Bulletin d’inscription à remettre au Bureau communal

Nom……………………………  Prénom…………………………………

Localité……………………………………………………………………..

No de tél.:…………………………………………………………………..
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Association Jette des Ponts : Fenêtre de l’Avent

Le vendredi 12 décembre dès 19h à la Halle d’Avry-devant-Pont 

Aura lieu une rencontre autour d’une fenêtre de l’Avent décorée à la Halle 
d’Avry-dt-Pont. Venez nombreux partager ce moment et déguster gâteaux, 
soupes et boissons chaudes.

ACTIVITÉS DE 
L’AVENT

Marché de Noël

Le samedi 6 décembre 2008

10h00 - 16h00

Rassemblement lors du rallye Jette des Ponts du 31 août dernier : un franc succès

�������� ��� �	
���� ��
 ���

Ecole Gumefens Calsse 5P Martine Vonlanthen Bricolages divers Gumefens
Fragnière / Rouiller Nadia et Martine Déco Fleurs - Articles Déco Gumefens

FC Gumefens-Sorens Juniors D Rolle Steve
Gâteaux-biscuits-petites déco,                     
soupe de chalet à l'extérieur

Gumefens

Pochon Lucile et Faustine Diverses petites créations Avry-dt-Pont
Droux Isabelle couture-déco Avry-dt-Pont

Schmutz / Mauroux Anna et Elise
Bijoux-tresses dans les cheveux, 
Biscuits de Noël

Le Bry

Haymoz Josiane Huiles, confiture, biscuits Le Bry
Awad Géraldine Bricolages Le Bry
Ecole Le Bry Classe 4P Gérard Uldry Vente de divers objets Le Bry
Rossier Martine et Louise Bijoux en feutrine et friandises Gumefens
Bapst / Roch Evelyne Bijoux en pâte Fimo et idées cadeaux Gumefens
Bapst / Roch Mélissa et Camille Gauffres et bricolages Gumefens
Delacour / Uldry / Pasquier Jonathan/David/Chérine/Charlène Travaux sur bois /pâtisserie Avry-dt-Pont
Rochat Daniel Cadres en vieux bois Gumefens
Magnin Corinne et Mélanie Boulangerie et lampes Gumefens
Jacot Jocelyne Décos florales, biscuits, confitures Gumefens
Sciboz Vanessa Dessins Avry-dt-Pont
Bapst Jean-Pierre Fondue Avry-dt-Pont
Fragnière   Clarisse Vente de pâtisseries Gumefens
Chœur Mixte Boissons et petites restaurations Avry-dt-Pont
Association de l'Ile d'Ogoz Information et vente de bons Le Bry



39

Offrez une visite de l’Ile d’Ogoz "

Achetez vos bons à offrir pour la visite de l’Ile d’Ogoz au bureau communal

Plus de renseignements pour mariage, baptême, fête de famille, sortie de 
famille, excursion et apéritif sur

www.ogoz.ch ou 079 653 87 55

Activité de l’Avent de la Société de Développement du Lac de la Gruyère

La Société de Développement du Lac de la Gruyère (SDLG) vous invite à 
participer gratuitement, 

le samedi 13 décembre dès 14h à la Halle d’Avry-devant-Pont 

avec vos enfants à une fête : atelier de peinture sur plâtre, démonstration de 
danse et petite restauration. 

Dominique Pasquier, conteur, lors de l’une des animations du 
sentier des légendes de la SDLG durant l’été



S’ARRÊTER 
PARCE QUE 
C’EST BEAU

Administration  
Email :  commune@pont-en-ogoz.ch
Site :  http://www.pont-en-ogoz.ch
Tél. :  026 915 14 94
Fax :  026 915 28 58
Ouverture : Lundi  14h00-17h00
 Mercredi 09h00-11h30
 Jeudi 15h00-19h30

Bâtiments scolaires 
Avry-dt-Pont : 026 915 31 39
Gumefens : 026 915 30 25
Le Bry : 026 411 20 66

Déchetterie du Bry
Du 1.10 : Me   19h00-20h00
au 31.5 : Sa   10h00-12h00 16h00-17h00
Du 1.6 : Lu    19h00- 20h00
                Me   18h30-20h30
au 30.9 : Sa   09h30-12h00 16h00-17h00

Justice de Paix de la Gruyère
Av. de la  Gare 12-1630 Bulle
Email: JPGruyere@fr.ch
Tél.: 026 305 86 40    Fax: 026 305 86 41

Boulangerie – Alimentation
Lu -Ve    6h30-12h / 15h-18h30
Mercredi  Fermé
Sa          6h30-12h  
Di           6h30-11h45
Tél.:   026 915 21 29

Poste
Du lundi au vendredi 07h45-08h30
  15h30-17h45
Samedi  07h45-08h30

Banque Raiffeisen
Lundi  16h00-19h00
Mardi  13h00-15h30
Jeudi et Vendredi 08h30-11h30

Dans la brume de la veille de parution... 
Nouveaux équipements sur le sentier amélioré autour du lac


